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Loi du 4 juillet 1989 relative à la limitation et au 
contrôle des dépenses électorales engagées pour 
les élections des Chambres fédérales, ainsi qu’au 
financement et à la comptabilité ouverte des 
partis politiques. 

 

 Wet van 4 juli 1989 betreffende de beperking 
en de controle van de verkiezingsuitgaven 
voor de verkiezingen van de federale kamers, 
de financiering en de open boekhouding van 
de politieke partijen. 

------  ------- 

CHAPITRE Ier 
Dispositions générales 

 HOOFDSTUK I 
Algemene bepalingen 

Article 1. Pour l’application de la présente loi, il 
y a lieu d’entendre par : 

 Artikel 1. Voor de toepassing van deze wet 
moet worden verstaan onder : 

1° parti politique : l’association de personnes 
physiques, dotée ou non de la personnalité 
juridique, qui participe aux élections prévues 
par la Constitution et par la loi, qui, 
conformément à l’article 117 du Code 
électoral, présente des candidats aux 
mandats de représentant et de sénateur dans 
chaque circonscription électorale d’une 
Communauté ou d’une Région et qui, dans 
les limites de la Constitution, de la loi, du 
décret et de l’ordonnance, tente d’influencer 
l’expression de la volonté populaire de la 
manière définie dans ses statuts ou son 
programme ; 

 1° politieke partij : de vereniging van natuur-
lijke personen, al dan niet met rechtsper-
soonlijkheid, die aan door de Grondwet en 
de wet bepaalde verkiezingen deelneemt, die 
overeenkomstig artikel 117 van het Kies-
wetboek kandidaten voordraagt voor de 
mandaten van volksvertegen-woordiger en 
senator in elke kieskring van een Gemeen-
schap of een Gewest en die, binnen de gren-
zen van de Grondwet, de wet, het decreet en 
de ordonnantie, de totstandkoming van de 
volkswil beoogt te beïnvloeden op de wijze 
bepaald in haar statuten of haar programma ;

Sont considérés comme composantes d’un   Worden beschouwd als componenten van 

− les services d’études ;  - de studiediensten ; 

____ _
e jusqu’au 1er avril 2007. inatie tot 1 april 2007. 

parti politique, les organismes, associations, 
groupements et entités régionales d’un parti 
politique, quelle que soit leur forme 
juridique, qui sont directement liés à ce 
parti, à savoir : 

een politieke partij, de instellingen, vereni-
gingen, groeperingen en regionale entiteiten 
van een politieke partij, ongeacht hun 
rechtsvorm, die rechtstreeks verbonden zijn 
met die politieke partij, met name : 

__ ___________ 
Coordination officieus

 _____________ 
Officieuze coörd
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− les organismes scientifiques ;  - de wetenschappelijke instellingen ; 

− les instituts de formation politique ;  - de politieke vormingsinstellingen ; 

− les producteurs d’émissions politiques 
concédées ; 

 - de politieke omroepverenigingen ; 

− l’institution visée à l’article 22 ;  - de instelling bedoeld in artikel 22 ; 

− les entités constituées au niveau des 
arrondissements et/ou des 
circonscriptions électorales pour les 
élections des Chambres fédérales et des 
Conseils de communauté et de région ; 

 - de entiteiten georganiseerd op het niveau 
van de arrondissementen en/of van de kies-
kringen voor de verkiezingen van de federa-
le Kamers en de Gemeenschaps- en Ge-
westraden ; 

- les groupes politiques des Chambres 
fédérales, des Parlements de 
Communauté et de Région et des 
conseils provinciaux, et les 
institutions, créées sous la forme d’une 
association sans but lucratif, qui 
perçoivent les dotations ou les 
subventions octroyées par ces 
assemblées aux partis politiques ou 
aux groupes politiques. 

 - de politieke fracties van de federale Ka-
mers, de Gemeenschaps- en Gewestpar-
lementen en de provincieraden en de in-
stellingen, opgericht in de vorm van een 
vereniging zonder winstoogmerk, die de 
door deze assemblees aan de politieke 
partijen of politieke fracties toegekende 
dotaties of subsidies ontvangen. 

2° recettes d’un parti politique et de ses  2° ontvangsten van een politieke partij en van 

− les dotations accordées en vertu du  - de dotaties toegekend krachtens hoofdstuk 

− les dons, donations ou legs ;  - de giften, schenkingen of legaten ; 

− les contributions des groupes de la  - de bijdragen van de fracties van de Kamer 

composantes : haar componenten : 

chapitre III de la présente loi et/ou en 
vertu d’une autre disposition légale ou 
réglementaire analogue ; 

III van deze wet en/of krachtens een andere 
overeenkomstige wettelijke of reglements-
bepalingen ; 

Chambre des représentants, du Sénat, 
des Parlements de communauté et de 
région ou des conseils provinciaux ; 

van volksvertegenwoordigers, de Senaat, de 
Gemeenschaps- en Gewestparlementen of 
de provincieraden ; 
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− les cotisations des membres ;  - de lidgelden ; 

− les recettes provenant du patrimoine 
mobilier ou immobilier ; 

 - de opbrengsten uit het roerend of onroerend 
vermogen ; 

− les recettes provenant de manifestations 
et de publications, ainsi que les recettes 

 - de opbrengsten uit manifestaties, publikaties 
of reclame ; 

− les contributions versées par les 
composantes du parti ; 

 - de bijdragen gestort door de partij-
geledingen ; 

− les prestations diverses ayant une valeur 
pécuniaire ou pouvant être exprimées en 

 - de diverse prestaties die een geldelijke 
waarde hebben of in een geldelijke waarde 

3° dépenses d’un parti politique et de ses 
composantes : 

 3° uitgaven van een politieke partij en van haar 
componenten : 

− les dépenses de personnel ;  - de personeelsuitgaven ; 

− les frais de fonctionnement ;  - de werkingskosten ; 

− les publications ;  - de publikaties ; 

− les dotations accordées aux 
composantes du parti ; 

 - de dotaties verleend aan de partij-
geledingen ; 

− les dépenses afférentes à la propagande 
électorale ; 

 - de uitgaven voor verkiezingspropaganda ; 

− les dépenses afférentes aux bâtiments ;  - de uitgaven voor gebouwen ; 

− des dépenses diverses.  - diversen. 

3°bis. mandataires politiques : les personnes 
physiques qui sont membres d’une assemblée 

 3°bis politieke mandatarissen : de natuurlij-
ke personen die lid zijn van een parlementai-

de publicité ; 

valeur pécuniaire. kunnen worden uitgedrukt. 
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parlementaire ou d’un exécutif de l’Union re assemblee of een executieve van de Euro-

4° Commission de contrôle : une commission 
composée paritairement de membres de 
la Chambre des représentants et du 

 missie : een commissie pari-
tair samengesteld uit leden van de Kamer 
van volksvertegenwoordigers en van de 

 La Commission de contrôle fixe dans 
ses statuts les modalités relatives à sa 
composition, son mode de fonctionnement et 

n m

   in haar 
statuten de nadere regelen inzake haar sa-
menstelling, werkwijze en wijze van be-

iller, aux conditions prévues 
par la présente loi, par la Cour des comptes 
tant pour le contrôle des dépenses électorales 

rolecommissie is verplicht om 
zich, onder de door deze wet bepaalde voor-
waarden, te laten adviseren door het Reken-
hof voor de controle zowel van de verkie-
ingsu

solution des Chambres 
fédérales, les délais applicables pour 
l’exercice des compétences de la commission 
de contrôle sont interrompus. Les nouveaux 
délais commencent à courir dès l’installation 

 
mers worden de voor de uitoefening van 

de bevoegdheden van de Controlecommissie 
gestelde termijnen gestuit.  De nieuwe ter-
mijnen beginnen te lopen vanaf de installatie 

européenne, de l’Etat fédéral, d’une 
Communauté, d’une Région, d’une province, 
d’une commune ou d’un district 
intracommunale ou qui ont été désignées par 
une de ces assemblées ou un de ces exécutifs, 
à l’exclusion des agents qui en dépendent, 
pour exercer un mandat au sein d’une 
personne morale de droit public ou privé. 

pese Unie, de federale Staat, een Gemeen-
schap, een Gewest, een provincie, een ge-
meente of een binnengemeentelijk district of 
die, met uitzondering van de ambtenaren die 
ervan afhangen, door een van deze assem-
blees of een van deze executieves zijn aange-
wezen om een mandaat te bekleden in een 
publiekrechtelijke of privaatrechtelijke 
rechtspersoon. 

4° Controlecom

Sénat, et présidée par les présidents de la 
Chambres des représentants et du Sénat. 

Senaat, onder het voorzitterschap van de 
voorzitters van de Kamer van volksverte-
genwoordigers en van de Senaat. 

De Controlecommissie bepaalt

so ode de prise de décisions, sans 
préjudice des conditions de majorité prévues 
par la loi, et établit un règlement d’ordre 
intérieur pour l’exercice des missions qui lui 
sont confiées par la loi. Ces statuts et ce 
règlement sont tous deux publiés au 
Moniteur belge. 

 La Commission de contrôle est tenue 
de se faire conse

 

sluitvorming, onverminderd de bij wet voor-
geschreven meerderheidsvereisten, en stelt 
voor de uitoefening van de haar bij wet opge-
dragen taken een reglement van orde op, die 
beide in het Belgisch Staatsblad worden be-
kendgemaakt. 

 De Cont

des partis politiques et des candidats que 
pour le contrôle des rapports financiers des 
partis politiques et de leurs composantes. Si 
elle le juge opportun, la commission peut 
également solliciter l’avis de la Cour des 
comptes pour l’exercice de ses autres 
compétences légales. 

 En cas de dis

z itgaven van de politieke partijen en de 
individuele kandidaten als van de financiële 
verslagen van de politieke partijen en hun 
componenten.  Indien de commissie dit op-
portuun acht, kan zij voor de uitoefening van 
haar overige wettelijke bevoegdheden
eveneens het advies van het Rekenhof inwin-
nen. 

 In geval van ontbinding van de federa-
le Ka
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des bureaux définitifs des Chambres van de vaste bureaus van de federale Ka-
ers. 

 sont suspendus pendant l’examen 
par la Cour des comptes visé aux articles 
11bis et 24, alinéa 2, et pendant les périodes 

 

 Controlecommissie gestelde termijnen 
geschorst tijdens het in de artikelen 11bis en 
24, tweede lid, bedoelde onderzoek door het 

fédérales. 

 A l’exception du délai prévu à l’article 
4bis, § 2, alinéa 3, les délais prévus pour 
l’exercice des compétences de la Commission 
de contrôle

m

 Met uitzondering van de in artikel 
4bis, § 2, derde lid, bepaalde termijn, worden 
de voor de uitoefening van de bevoegdheden 
van de

de vacances fixées en application de l’article 
10, § 1er, 3°, de la loi du 6 avril 1995 
organisant la commission parlementaire de 
concertation prévue à l’article 82 de la 
Constitution et modifiant les lois sur le 
Conseil d’Etat, coordonnées le 12 janvier 
1973. 

Rekenhof en tijdens de recesperiodes bepaald 
met toepassing van artikel 10, § 1, 3°, van de 
wet van 6 april 1995 houdende inrichting van 
de parlementaire overlegcommissie bedoeld 
in artikel 82 van de Grondwet en tot wijzi-
ging van de op 12 januari 1973 gecoördineer-
de wetten op de Raad van State. 

CHAPITRE II 
 

La limitation et le contrôle des dépenses 
électorales pour les élections des 

 

Chambres fédérales 

HOOFDSTUK II 
 

Beperking en controle van de verkiezingsuit-
gaven voor de verkiezingen van de federale 

kamers 

Art. 2. § 1er. Le total des dépenses et des 
eng la 
propagande électorale des partis politiques au 
niveau fédéral, au niveau des circonscriptions 
électorales et au niveau des collèges électoraux, 
ne peut excéder, pour des élections de la 

 Art. 2.
agements financiers afférents à 

Chambre des représentants et du Sénat, le 
montant de 1.000.000 euros. 

 § 1. Het totaal van de uitgaven en de 

p  
vlak, op het vlak van de kieskringen en op het 
vlak van de kiescolleges mag voor de verkiezin-
gen voor de Kamer van Volksvertegenwoordi-

00 euros pour 
l’ensemble de leur dépenses électorales et 
engagements financiers. 

 

 1.000.000 euro be-
steden voor alle verkiezingsuitgaven en financi-
ele verbintenissen samen. 

sent alinéa. alde percentage wor-
den aangerekend. 

financiële verbintenissen voor de verkiezings-
ropaganda van politieke partijen op federaal

gers en de Senaat samen niet meer dan 
1.000.000 euro bedragen. 

 Niettegenstaande de voorgaande bepa-
lingen, mogen politieke partijen wanneer ver-
schillende verkiezingen op een zelfde dag 
plaatsvinden niet meer dan

 Nonobstant les dispositions qui 
précèdent, lorsque plusieurs élections ont lieu le 
même jour, les partis politiques ne peuvent 
dépenser plus de 1.000.0

 Vingt-cinq pour cent de ce montant 
pourront cependant être imputés aux candidats. 
Dans ce cas, le montant imputé à chaque 
candidat ne pourra excéder dix pour cent du 
pourcentage prévu au pré

  Vijfentwintig procent van dat bedrag kan 
evenwel de kandidaten zelf worden aangere-
kend.  In dat geval kan elke kandidaat slechts 
een bedrag ten belope van ten hoogste tien pro-
cent van het in dit lid bepa
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 Les partis politiques peuvent axer leur 
campagne électorale au niveau fédéral, au 
niveau des circonscriptions électora

 

les et des 
collèges électoraux sur un ou plusieurs 
candidats. Dans ce cas, les partis doivent 

s voeren.  In dat geval moe-
ten de partijen kunnen aantonen dat de uit-

eprésentants : 
 volks-

vertegenwoordigers niet meer bedragen dan : 

sur la liste 
de candidats présentée : 8.700 euros, 

de 
voorgedragen kandidatenlijst : 8.700 euro 

2° 

e : le 
montant visé au 1°. Ce candidat ne doit 

2° 

e kandidaat 
dient niet noodzakelijk de eerstgeplaatste 

3° 3° 

4° pour  chaque autre candidat suppléant,  4° Voor elke andere kandidaat-opvolger, 

pouvoir prouver que les dépenses qu’ils ont 
effectuées pour ce ou ces candidats, 
s’inscrivent de manière cohérente dans la 
campagne du parti. 

 § 2. Le total des dépenses et des 
engagements financiers afférents à la 
propagande électorale des candidats déterminés 
ne peut excéder, en ce qui concerne les élections 
pour la Chambre des r

 

 De politieke partijen kunnen met één of 
meer kandidaten hun campagne op federaal 
vlak, op het vlak van de kieskringen en op vlak 
van de kiescollege

gaven die ze voor die kandidaat of kandida-
ten hebben verricht, op een coherente manier 
passen in de campagne van de partij.  

 § 2.  Het totaal van de uitgaven en de 
financiële verbintenissen voor de verkiezings-
propaganda van individuele kandidaten mag 
voor de verkiezingen voor de Kamer van

1° pour chacun des candidats placés en tête de 
liste à concurrence du nombre de mandats 
obtenus par leur(s) liste(s) lors des dernières 
élections et pour un candidat supplémentaire 
à désigner par le parti politique 

 

majorés de 0,035 euro par électeur inscrit 
lors des élections précédentes pour les 
Chambres fédérales dans la circonscription 
électorale où le candidat se présente ; 

pour un candidat figurant sur la liste 
d’un parti politique qui, lors des 
dernières élections, n’a obtenu aucun 
mandat ou ne s’est pas présenté dans la 
circonscription électorale concerné

 

1° voor elk van de eerstgeplaatste kandidaten 
naar gelang van het aantal mandaten behaald 
door hun lijst of lijsten bij de laatste verkie-
zingen en voor één bijkomende door de poli-
tieke partij aan te duiden kandidaat op 

vermeerderd met 0,035 euro per tijdens de 
vorige verkiezingen voor de federale Ka-
mers ingeschreven kiezer in de kieskring 
waar de kandidaat kandideert ; 

voor één kandidaat op de lijst van een 
politieke partij die, bij de laatste verkie-
zingen, geen mandaat behaalde of in de 
betrokken kieskring niet opkwam : het 
sub 1° bepaalde bedrag.  Dez

pas nécessairement être celui qui figure 
en tête de sa liste. 

pour chaque autre candidat titulaire et le 
candidat premier suppléant, pour autant 
que ce dernier ne bénéficie pas des 
dispositions du 1° : 5 000 euros ; 

 

van zijn lijst te zijn ; 

voor elke andere kandidaat-titularis en 
de kandidaat-eerste-opvolger, voor zover 
deze laatste de bepalingen van 1° niet ge-
niet : 5 000 euro ; 

pour autant qu’il ne bénéficie pas des 
dispositions du 1° : 2.500 euros. 

voor zover hij de bepalingen van 1° niet 
geniet : 2.500 euro. 
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eng
pro éterminés 
ne peut excéder, en ce qui concerne les élections 

u Sénat : 

fina
propaganda van individuele kandidaten mag 
voor de verkiezingen voor de Senaat niet meer 
edragen dan : 

ner par le parti politique sur la liste 
de candidats présentée  : 8.700 euros 

aan te duiden kandidaat op de 
voorgedragen kandidatenlijst : 8.700 euro 

2° 

 présenté dans le 
collège électoral concerné : le montant 
visé au 1°. Ce candidat ne doit pas 

2° 

escollege niet opkwam : het 
sub 1° bepaalde bedrag.  Deze kandidaat 
dient niet noodzakelijk de eerstgeplaatste 

3°  3° 

4° pour chaque autre candidat suppléant,  4° Voor elke andere kandidaat-opvolger, 

 e même 
liste s’associent pour leur propagande électorale, 

quo

  erscheidene kandidaten 
van een zelfde lijst zich verenigen voor het voe-

de 
den

 § 3. Le total des dépenses et des 
agements financiers afférents à la 
pagande électorale des candidats d

d

  § 3. Het totaal van de uitgaven en de 
nciële verbintenissen voor de verkiezings-

b

1° pour chacun des candidats placés en tête de 
liste à concurrence du nombre de mandats 
obtenus par leur(s) liste(s) lors des dernières 
élections et pour un candidat supplémentaire 
à désig

majorés, de 0,0175 euro par vote valable 
exprimé lors des élections précédentes en 
faveur, respectivement, du collège électoral 
français ou néerlandais ; 

pour un candidat figurant sur la liste 
d’un parti politique qui, lors des 
dernières élections, n’a obtenu aucun 
mandat ou ne s’est pas

 

 1° voor elk van de eerstgeplaatste kandidaten 
naar gelang van het aantal mandaten behaald 
door hun lijst of lijsten bij de laatste verkie-
zingen en voor één bijkomende door de poli-
tieke partij 

vermeerderd met 0,0175 euro per stem die 
op geldige wijze is uitgebracht voor, respec-
tievelijk, het Nederlandse of het Franse kies-
college ; 

voor één kandidaat op de lijst van een 
politieke partij, die bij de laatste verkie-
zingen, geen mandaat behaalde of in het 
betrokken ki

nécessairement être celui qui figure en 
tête de sa liste ; 

pour chaque autre candidat titulaire et le 
candidat premier suppléant, pour autant 
que ce dernier ne bénéficie pas des 
dispositions du 1° : 10 000 euros ; 

van zijn lijst te zijn ; 

voor elke andere kandidaat-titularis en 
de kandidaat-eerste-opvolger, voor zover 
deze laatste de bepalingen van 1° niet ge-
niet : 10 000 euro ; 

pour autant qu’il ne bénéficie pas des 
dispositions du 1° : 5 000 euros. 

§ 4. Si plusieurs candidats d’un

voor zover hij de bepalingen van 1° niet 
geniet : 5 000 euro. 

§ 4. Wanneer v

ils doivent déterminer préalablement et par écrit 
la part des dépenses qui sera imputée à leur 

tum respectif. 

ren van hun verkiezingspropaganda, moeten zij 
vooraf schriftelijk vastleggen welk gedeelte van 

uitgaven met hun respectief quotum zal wor-
 verrekend. 

 § 5. Si, lorsque plusieurs élections ont 
lieu le même jour, un candidat se présente sur 
plus d’une liste, les montants maximums prévus 
par les lois relatives à la limitation et au contrôle 

  § 5. Wanneer in geval van gelijktijdige 
verkiezingen een kandidaat op meer dan één 
lijst staat, dan mogen de in de wetten betreffen-
de de beperking en de controle van de verkie-
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des dépenses électorales pour les candidats 
déterminés ne peuvent être additionnés. Seul le 
montant maximum le plus élevé est pris en 

uele kandidaten niet samenge-
voegd worden.  Alleen het hoogste 

axim

 arrêté royal délibéré en Conseil 
des Ministres sur la base de l’indice-pivot 
applicable au 1er janvier 1994. 

 

4, wordt vastgesteld bij een in Minis-
terraad overlegd koninklijk besluit. 

considération. 

 § 6. Les montants prévus aux §§ 1

zingsuitgaven bedoelde maximum-bedragen 
voor de individ

m umbedrag wordt in aanmerking 
genomen. 

 § 6. De bedragen bepaald in de §§ 1 tot 3 
worden aangepast aan de schommelingen van de 
produktiekosten van de bij de verkiezingen ge-
bruikte reclametechnieken.  De formule daartoe, 
met als spilindex deze die van kracht is op 1 
januari 199

er à 3 
sont adaptés aux variations des coûts de 
production des médias publicitaires utilisés lors 
des campagnes électorales selon une formule 
déterminée par

Art. 3. Le ministre de l’Intérieur communique, 
au plus tard vingt jours avant les élections, les 
montants maximums calculés conformément 
aux dispositions de l’article 2, § 2, 1° et 3, 1°, 
que les candidats déterminés peuvent dépenser. 

 Art. 3. De minister van Binnenlandse Zaken 
maakt ten laatste de twintigste dag voor de ver-
kiezingen de overeenkomstig de bepalingen van 
artikel 2, § 2, 1° en § 3, 1°, berekende maxi-
mumbedragen bekend die door de individuele 
kandidaten mogen worden uitgegeven. 

Art. 4. § 1er. Sont considérés comme dépenses 
de propagande électorale pour l’application de 
la présente loi toutes les dépenses et tous les 
engagements financiers afférents à des messages 
verbaux, écrits, sonores et visuels destinés à 
influencer favorablement le résultat d’un parti 
politique et de ses candidats et qui, selon le cas 
sont émis dans les trois mois précédant les 
élections, organisées en application de l’article 
105 du Code électoral ou dans le cas d’élections 
extraordinaires pendant la période qui prend 
cours le jour de la publication au Moniteur belge 
de l’arrêt royal portant convocation des collèges 
électoraux des Chambres fédérales et se termine 
le jour des élections. Toutefois si, en cas 
d’élections extraordinaires, la publication dudit 
arrêté royal a lieu après le début de la période 
précitée de trois mois, le délai déjà écoulé est 
pris en compte. 

 Art. 4. § 1. Voor de toepassing van deze wet 
worden als uitgaven voor verkiezings-
propaganda beschouwd, alle uitgaven en finan-
ciële verbintenissen voor mondelinge, schrifte-
lijke, auditieve en visuele boodschappen die 
erop gericht zijn het resultaat van een politieke 
partij en haar kandidaten gunstig te beïnvloeden 

visées au § 1er, les dépenses engagées par des 

 

en die naargelang van het geval verricht worden 
tijdens de periode van drie maanden voor de 
verkiezingen georganiseerd met toepassing van 
artikel 105 van het Kieswetboek of, in het geval 
van buitengewone verkiezingen tijdens de peri-
ode die aanvangt op  de dag van de bekendma-
king in het Belgisch Staatsblad van het ko-
ninklijk besluit houdende bijeenroeping van de 
kiescolleges voor de federale Kamers en eindigt 
op de dag van de verkiezingen.  Indien evenwel, 
in het geval van buitengewone verkiezingen de 
bekendmaking van het bedoelde koninklijk be-
sluit plaats heeft na de aanvang van de voormel-
de periode van drie maanden, wordt de inmid-
dels reeds verstreken termijn meegerekend. 

 § 2. Als uitgaven voor verkiezingspro-
paganda bedoeld in § 1 worden eveneens be-
schouwd, die welke verricht zijn door derden 

 § 2. Sont également considérées 
comme dépenses de propagande électorale 
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tiers en faveur de partis politiques ou de 
candidats, à moins que ces derniers : 

- ne mettent, dès qu’ils ont pris 
con

 - onmiddellijk na de kennisneming van de 
doo

e lettre, 

 dépenses de 

 t van deze brief al dan niet 

en die de politieke partijen en de 

§ 3.
de p

 
pro

1°  1° 

 fond, à condition 
que cette publication s’effectue de la même 

n, ni promesse de 
paiement ou de rétribution, qu’il ne s’agisse 

 de publikatie in een dagblad of periodiek 
aarde dat 

die publikatie op dezelfde wijze en volgens 

 van beloning en 
dat het niet gaat om een dagblad of perio-

3°  3° 

voor politieke partijen of kandidaten, tenzij 
deze laatsten : 

naissance de la campagne menée par 
les tiers en question, ceux-ci en demeure, 
par lettre recommandée à la poste, de 
cesser cette campagne ; 

- ne transmettent une copie de ladit

r de betrokken derde gevoerde cam-
pagne, hem bij een ter post aangetekend 
schrijven aanmanen deze campagne te 
staken ; 

- een afschrif
accompagnée ou non de l’accord écrit des 
tiers de cesser la campagne, aux 
présidents des bureaux principaux, qui 
en application de l’article 94ter, § 1er, 
alinéa 1er, du Code électoral, établissent 
un rapport sur les
propagande électorale engagées par les 
candidats et par les partis politiques. Ces 
présidents joignent ce ou ces documents 
aux déclarations de dépenses électorales 
et d’origine des fonds déposés par les 
partis ou les candidats. 

  Ne sont pas considérées comme dépenses 
ropagande électorale :  

 

la prestation de services personnels non 
rémunérés ainsi que l’utilisation d’un 
véhicule personnel ; 

met het schriftelijk akkoord van de derde 
tot staking, overzenden aan de voorzitters 
van de hoofdbureaus die met toepassing 
van artikel 94ter, § 1, eerste lid, van het 
Kieswetboek de verslagen opmaken over 
de uitgav
kandidaten voor verkiezingspropaganda 
hebben gedaan.  Deze voorzitters voegen 
dit stuk of deze stukken bij de door de be-
trokken partijen of kandidaten ingedien-
de aangiften van hun ver- 
kiezingsuitgaven en van de herkomst van 
de geldmiddelen. 

§ 3. Als uitgaven voor verkiezings-
paganda worden niet beschouwd : 

het verlenen van persoonlijke, niet daartoe 
bezoldigde diensten evenals het gebruik van 
een persoonlijk voertuig ; 

2° la publication dans un quotidien ou un 
périodique d’articles de

manière et selon les mêmes règles qu’en 
dehors de la période électorale, sans 
paiement, rétributio

pas d’un quotidien ou d’un périodique créé 
pour ou en vue des élections et que la 
diffusion et la fréquence de la publication 
soient les mêmes qu’en dehors de la période 
électorale ; 

la diffusion à la radio ou à la télévision de 
programme comportant des avis ou des 
commentaires, à condition que ces émissions 
s’effectuent de la mêmes manière et selon 
les mêmes règles qu’en dehors de périodes 

 2°
van redactionele artikels op voorw

dezelfde regels geschiedt als buiten de ver-
kiezingsperiode, zonder betaling, beloning, 
of belofte van betaling of

diek, speciaal uitgegeven ten behoeve van of 
met het oog op de verkiezingen en dat de 
verspreiding en de frequentie van de publi-
katie dezelfde zijn als buiten de verkiezings-
periode ; 

de uitzending over radio of televisie van 
programma’s met berichten of commenta-
ren, op voorwaarde dat die uitzendingen op 
dezelfde wijze én volgens dezelfde regels 
geschieden als buiten de verkiezingsperiode, 
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électorales, sans paiement, rétribution, ni 
promesse de paiement ou de rétribution ; 

taling, beloning, of belofte van be-
taling of van beloning ; 

4° 4° 

ngen ; 

- - 

- aient un caractère régulier et récurrent, 

 soit sur la base 
d’une période de référence de deux ans 

quelle la manifestation cernée 
doit avoir eu lieu au moins une fois par 

 - het geregelde en telkens weerkerende 
 

p eld hetzij aan 
de hand van een referentieperiode van 

oelde 
manifestatie jaarlijks eenmaal moet heb-

zonder be

la diffusion à la radio ou à la télévision 
d’une émission électorale ou d’une série 
d’émissions électorales, à condition que des 
représentants des partis politiques visés à 
l’article 1er puissent prendre part à ces 
émissions ; 

 de uitzending of reeks van uitzendingen 
over radio of televisie van verkiezingspro-
gramma’s op voorwaarde dat vertegenwoor-
digers van de in artikel 1 bedoelde politieke 
partijen aan die uitzendingen kunnen deel-
nemen ; 

5° la diffusion à la radio ou à la télévision 
d’émissions électorales, à condition que leur 
nombre et leur durée soient déterminés en 
fonction du nombre de représentants des 
partis politiques au sein des assemblées lé-
gislatives ; 

 5° de uitzending over radio of televisie van 
verkiezingsprogramma’s, op voorwaarde dat 
het aantal en de duur ervan worden bepaald 
op grond van het aantal vertegenwoordigers 
van de politieke partijen in de wetgevende 
vergaderi

6° le coût de manifestations périodiques, à 
condition que celles-ci ; 

n’aient pas d’objectif purement 
électoral ; 

 

 6° de kostprijs van periodieke manifesta-
ties, op voorwaarde dat : 

ze niet uitsluitend voor verkiezings-
doeleinden worden georganiseerd ; 

et présentent les mêmes caractéristiques 
en ce qui concerne l’organisation ; la 
périodicité est appréciée

précédant la période visée au § 1er, au 
cours de la

an, soit sur la base d’une période de 
référence de quatre ans précédant la 
période visée au § 1er, au cours de 
laquelle la manifestation concernée doit 
avoir eu lieu au moins une fois par an, 
soit sur la base d’une période de 
référence de quatre ans précédant la 
période visée au § 1er, au cours de 
laquelle la manifestation concernée doit 
avoir eu lieu au moins une fois par 
période deux ans. Si les dépenses 
engagées pour la publicité et les 
invitations sont toutefois manifestement 
exceptionnelles par rapport au 
déroulement habituel d’une telle 
manifestation, elles doivent, par 

manifestaties betreft die steeds op de-
zelfde wijze worden georganiseerd ; de 

eriodiciteit wordt beoorde

twee jaar voorfgaand aan de in § 1 be-
doelde periode, tijdens welke de bed

ben plaatsgehad, hetzij aan de hand van 
een referentieperiode van vier jaar voor-
afgaand aan de in § 1 bedoelde periode, 
tijdens welke de bedoelde manifestatie 
tweejaarlijks tenminste éénmaal moet 
hebben plaatsgehad.  Zo de uitgaven voor 
reclame en uitnodigingen in vergelijking 
met het gewone verloop van dergelijke 
manifestatie evenwel kennelijk uitzonder-
lijk zijn, dienen zij bij wijze van uitzonde-
ring wel als verkiezingsuitgave aangere-
kend te worden ; 
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exception, être imputées à titre de 
dépenses électorales ; 

le coût de manifestations non périodiques 
payantes, organisées à des fins électorales, 
dans la mesure où les dépenses sont 
couvertes par les recettes, à l’exception de 
celles provenant du sponsoring, et où il ne 
s’agit pas de dépenses engagées pour la 
publicité et les invitati

 7° 

ons. Si les dépenses 
ne sont pas couvertes par les recettes, la 

7° an voor verkiezings-
doeleinden georganiseerde, niet-
periodieke manifestaties waarvoor een 
deelnameprijs wordt aangerekend, voor 
zover de uitgaven door de inkomsten, 
met uitzondering van deze uit sponso-
ring, worden gedekt en het geen uit-
gaven voor reclame en uitnodigingen be-

8° 

 de congrès et de 
réunions de parti. Toutefois, si les 
dépenses engagées pour la publicité et les 
invitations sont manifestement 

8° 

 re-
clame en uitnodigingen in vergelijking 
met het gewone verloop van dergelijke 

9°  9° 

 § 3. (abrogé).   § 3. (opgeheven). 

 
fina
et d
1er  être imputés aux prix du 
marché. 

 
nisse
onde
ten tegen de geldende marktprijzen worden ver-
rekend. 

Art. 4bis.

différence doit être imputée à titre de 
dépense électorale ; 

les dépenses engagées, au cours de la 
période électorale, dans le cadre du 
fonctionnement normal du parti au 
niveau national ou local, en particulier 
pour l’organisation

 

 de kostprijs v

treft.  Zo de inkomsten de uitgaven niet 
dekken, moet het verschil als een verkie-
zingsuitgave worden aangerekend ; 

de uitgaven die tijdens de verkiezings-
periode worden verricht in het kader 
van een normale partijwerking op nati-
onaal of lokaal niveau met name de or-
ganisatie van congressen en partij-
bijeenkomsten.  Zo de uitgaven voor

exceptionnelles par rapport au 
déroulement habituel de ce genre de 
manifestations, elles doivent, par 
exception, être imputées à titre de 
dépenses électorales ; 

les dépenses afférentes à la création, à 
l’adaptation et à la gestion d’application 
de l’internet, à condition que celles-ci 
s’opèrent de la même façon et selon les 
mêmes règles qu’en dehors de la période 
de référence. 

manifestaties evenwel kennelijk uitzon-
derlijk zijn, dienen zij bij wijze van uit-
zondering wel als verkiezingsuitgave te 
worden aangerekend ; 

de uitgaven voor de aanmaak, de
bijwerking en het beheer van internet-
toepassingen, op voorwaarde dat die op 
dezelfde wijze en volgens dezelfde regels 
geschieden als buiten de referentie-
periode. 

§ 4. Les dépenses et engagements 
nciers afférents à des biens, des fournitures 
es services relevant de l’application des §§ 
et 2 doivent

 § 4. De uitgaven en financiële verbinte-
n voor goederen, leveringen en diensten die 
r toepassing van de §§ 1 en 2 vallen, moe-

 § 1. La Commission de contrôle est 
tenue de contrôler toutes les communications et 

 Art. 4bis. § 1. De Controlecomissie wordt be-
last met de toetsing, ongeacht het gebruikte me-
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campagnes d’information, quel que soit le 

visés à l’article 60 de la loi spéciale du 
12 janvier 1989 relative aux institutions 
bruxelloises ou d’un de plusieurs de leurs 

diakanaal, van alle voor het publiek bestemde 
edede

l 60 van de bijzondere wet van 12 ja-
nuari 1989 met betrekking tot de Brusselse in-
stellingen of een of meer van hun leden, van een 

ionaux visés à l’article 41 de la même 
loi spéciale, les présidents des Chambres 
fédérales, les présidents des Parlements de 

omm

 

 of een of meer van hun 
leden, een of meer gewestelijke staatssecretaris-
sen bedoeld in artikel 41 van dezelfde wet, de 
voorzitters van de federale Kamers, de voorzit-
ters van de Gemeenschaps- of Gewestparlemen-

 

support médiatique, du Gouvernement fédéral 
ou d’un ou de plusieurs de ses membres, des 
Gouvernements de communauté ou de région ou 
d’un ou de plusieurs de leurs membres, des 
collèges 

membres, d’un ou plusieurs secrétaires d’Etat 
régionaux visés à l’article 41 de la même loi 
spéciale, des présidents des Chambres fédérales, 
des présidents des Parlements de Communauté 
ou de Région ainsi que des présidents de 
l’assemblée réunie et des groupes linguistiques 
visés à l’article 60 de la loi spéciale du 12 
janvier 1989 relative aux institutions 
bruxelloises, destinées au public, auxquelles ils 
ne sont pas tenus en vertu d’une disposition 
légale ou administrative et qui sont financées 
directement ou indirectement par des fonds 
publics. 

 § 2. Le Gouvernement fédéral ou un ou 
plusieurs de ses membres, les Gouvernements 
de communauté ou de région ou un ou plusieurs 
de leurs membres, les collèges visés à l’article 
60 de la loi spéciale du 12 janvier 1989 relative 
aux institutions bruxelloises ou un ou plusieurs 
de leurs membres, un ou plusieurs secrétaires 
d’Etat rég

m lingen en voorlichtingscampagnes van 
de federale Regering of een of meer leden, van 
de Gemeenschaps- en Gewestregeringen of een 
of meer van hun leden, van de colleges bedoeld 
in artike

of meer gewestelijke staatssecretarissen bedoeld 
in artikel 41 van dezelfde bijzondere wet, van de 
voorzitters van de federale Kamers, van de 
voorzitters van de Gemeenschaps- of Gewest-
parlementen en van de voorzitters van de vere-
nigde vergaderingen en van de taalgroepen be-
doeld in artikel 60 van de bijzondere instellin-
gen, waartoe deze niet op grond van een wette-
lijke of bestuursrechtelijke bepaling verplicht 
zijn en die direct of indirect met overheidsgeld 
worden gefinancierd. 

 § 2.  De federale Regering of een of 
meer van haar leden, de Gemeenschaps- of Ge-
westregeringen of een of meer van hun leden, de 
colleges bedoeld in artikel 60 van de bijzondere 
wet van 12 januari 1989 met betrekking tot de 
Brusselse instellingen

C unauté ou de Région ainsi que les 
présidents de l’assemblée réunie et des groupes 
linguistiques visés à l’article 60 de la loi 
spéciale du 12 janvier 1989 relative aux 
institutions bruxelloises qui souhaitent lancer 
une communication ou une campagne 
d’information visée au § 1er doivent déposer, 
préalablement à la diffusion, une note de 
synthèse auprès de la Commission de contrôle. 

 Cette note reprend le contenu et les 
motifs de la communication ou de la campagne 
d’information, les moyens utilisés, le coût total 
et des firmes consultées. 

ten en de voorzitters van de verenigde vergade-
ringen en van de taalgroepen bedoeld in artikel 
60 van de bijzondere wet van 12 januari 1989 
met betrekking tot de Brusselse instellingen die 
een mededeling of een voorlichtingscampagne 
als bedoeld in § 1 wensen te verspreiden dan 
wel te voeren, moeten vooraf een synthesenota 
bij de Controlecommissie indienen. 

 In die nota worden de inhoud, de rede-
nen, de gebruikte middelen, de totale kostprijs 
en de voor de mededeling of de voorlichtings-
campagne geraadpleegde firma’s vermeld. 
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 Dans les quinze jours qui suivent le 
dépôt de la note de synthèse, la Commission de 

  Uiterlijk vijftien dagen na de indiening 
van de synthesenota brengt de Controlecommis-

f dans le cas où la 
communication ou la campagne vise en tout ou 
en partie, la promotion de l’image personnelle 

 
ling of de campagne er geheel of ten dele toe 
strekt het persoonlijk imago van een of meer 

 § 3. Dans les quinze jours qui suivent la 
parution ou la diffusion de la communication ou 

n de contrôle se 
saisit du dossier pour lequel un avis négatif a été 
rendu. 

  § 3. Binnen vijftien dagen na het ver-
schijnen of het verspreiden van de mededeling 

dvies heeft uitgebracht, in 
behandeling. 

 

 § 4. Dans le cas où la communication ou 
cam

n, d’un ou de plusieurs 
membres des collèges visés à l’article 60 de la 
loi spéciale du 12 janvier 1989 relative aux 

  § 4.  Als de mededeling of de voorlich-
gsca

bedoeld in artikel 
60 van de bijzondere wet van 12 januari 1989 
met betrekking tot de Brusselse instellingen, van 

contrôle rend un avis non contraignant. 

 L’avis est négati

sie een niet bindend advies uit. 

 Het advies is ongunstig als de medede-

d’un ou de plusieurs membres des institutions 
reprises au § 1er ou de l’image d’un parti 
politique. 

leden van de in § 1 bedoelde instellingen of het 
imago van een politieke partij te verbeteren. 

 Dans le cas où la Commission n’a pas 
rendu son avis dans le délai de quinze jours, 
l’avis est réputé être positif. 

  Spreekt de Commissie zich niet uit bin-
nen de voorgeschreven termijn van vijftien da-
gen, dan wordt zij geacht een gunstig advies te 
hebben uitgebracht. 

de la campagne d’information, à la demande 
d’un tiers des membres de chacun des groupes 
linguistiques, la Commissio

of de voorlichtingscampagne neemt de Contro-
lecommissie, op verzoek van een derde van de 
leden van elke taalgroep, het dossier waarover 
zij een ongunstig a

 La Commission est également saisie 
selon la même procédure dans le cas où le 
contenu de la communication ou de la 
campagne d’information, exposé dans la note de 
synthèse, a été modifié. 

 De Controlecommissie is eveneens en 
volgens dezelfde procedure gevat als de inhoud 
van de mededeling of van de voorlichtingscam-
pagne werd gewijzigd ten opzichte van wat in 
de synthesenota was vermeld. 

la pagne d’information vise à promouvoir 
l’image personnelle d’un ou de plusieurs 
membres du gouvernement fédéral, d’un ou de 
plusieurs membres des Gouvernements de 
communauté ou de régio

institutions bruxelloises, d’un ou plusieurs 
secrétaires d’Etat régionaux visés à l’article 41 
de la même loi spéciale, des présidents des 
Chambres fédérales, des présidents des 
Parlements de Communauté ou de Région ou 
des présidents de l’assemblée réunie et des 

tin mpagne ertoe strekt het persoonlijk ima-
go te verbeteren van een of meer leden van de 
federale Regering, van een of meer leden van de 
Gemeenschaps- of Gewestregeringen, van een 
of meer leden van de colleges 

een of meer gewestelijke staatssecretarissen 
bedoeld in artikel 41 van dezelfde bijzondere 
wet, van de voorzitters van de federale Kamers, 
van de voorzitters van de Gemeenschaps- of 
Gewestparlementen of van de voorzitters van de 
verenigde vergadering en van de taalgroepen 
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groupes linguistiques visés à l’article 60 de la 
loi spéciale du 12 janvier 1989 relative aux 
institutions bruxelloises ou l’image d’un parti 
politique, la Commission impute les frais de 
cette communication ou campagne sur les 
dépenses électorales des intéressés lors des 
prochaines élections auxquelles ils se 
présentent. 

 Dans le cas où l’avis de la Commission 
de contrôle tel que prévu par le présent article 
n’aura pas été demandé, le coût de la 
communication ou de la campagne est de plein 
droit imputé sur les dépenses électorales des 
intéressés 

 

bedoeld in artikel 60 van de bijzondere wet van 
12 januari 1989 met betrekking tot de Brusselse 
instellingen of het imago van een politieke par-
tij, rekent de Commissie de kosten van de me-
dedeling of campagne aan op de uitgaven van de 
betrokkenen voor de eerstvolgende verkiezingen 
waaraan zij deelnemen. 

 Ingeval het in dit artikel bedoelde advies 
van de Controlecommissie niet is gevraagd, 
wordt de kostprijs van de mededeling of van de 
campagne van rechtswege aangerekend op de 
uitgaven van de betrokkenen voor de eerstvol-

lors des prochaines élections 
auxquelles ils se présentent. Pour ce faire, la 
commission de contrôle se saisit d’office. 

gende verkiezingen waaraan zij deelnemen.  
Daartoe neemt de Controlecommissie de zaak 
ambtshalve in behandeling. 

 La décision de la Commission de 
ntrôl

  De Controlecommissie beslist bij gewo-
e mee

 Cette décision est communiquée aux 
intéressés dans les sept jours qui suivent. 

 De beslissing wordt binnen zeven dagen 
ter kennis gebracht van de betrokkenen. 

kendgemaakt. 

t. 5.

 La décision motivée de la Commission 
est rendue dans le mois qui suit la saisine, dans 
le respect des droits de la défense. 

  De Commissie moet uiterlijk een maand 
nadat de zaak bij haar aanhangig is gemaakt, 
een met redenen omklede beslissing nemen, met 
inachtneming van de rechten van de verdedi-
ging. 

co e est prise à la majorité simple dans 
chaque groupe linguistique. 

n rderheid van stemmen in elke taalgroep. 

 

 Elle est publiée au Moniteur belge.   Ze wordt in het Belgisch Staatsblad be-

Ar  § 1. Pendant les délais définis à l’article 
4, § 1er, les partis politiques et les candidats 
ainsi que les tiers qui souhaitent faire de la 
propagande pour des partis politiques ou des 

rt. 5.

candidats : 

 A  § 1. Gedurende de termijn bepaald bij 
artikel 4, § 1, mogen de politieke partijen en de 
kandidaten evenals derden die propaganda wen-
sen te maken voor politieke partijen of kandida-

n : 

1° ne peuvent utiliser des panneaux ou  1° geen gebruik maken van commerciële 

te

affiches publicitaires commerciaux ; reclameborden of affiches ; 
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2° ne peuvent utiliser des panneaux ou 
affiches

 
 publicitaires non commerciaux 

d’une surface de plus de 4 m2 ; 
commerciële reclameborden of affiches 
groter dan 4m² ; 

3° s ni 
distribuer de cadeaux ou de gadgets, quel 
que soit le mode de distribution et sans 

cation de 
l’article 4, § 3, 1°, font de la propagande 
électorale non rémunérée en faveur de 

 3° h gadgets of 
geschenken uitdelen, ongeacht de wijze 
van verspreiding en met toepassing van 

a
toepassing van artikel 4, § 3, 1°, onbezol-
digd verkiezingspropaganda voeren ten 
voordele van politieke partijen en kandi-

4° 4° g
v

5° 
ercial à la 

radio, à la télévision et dans les salles de 
cinéma ni de messages payants sur 

5°geen commerciële reclamespots op radio, te-
levisie en in bioscopen verspreiden alsme-
de betalende boodschappen op internet. 

 § 2. Pour la même période, le 
gouverneur de province ou l’arrondissement 

arr
d’a
car

  § 2. Voor dezelfde periode bepaalt de 
gouverneur van de provincie of van het ad-

H
in fi-
ches en het organiseren an gemotoriseerde 
optochten. 

2° geen gebruik maken van niet-

ne peuvent pas vendre de gadget

préjudice de l’application de l’article 184 
du Code électoral, sauf aux candidats et 
aux personnes qui, en appli

partis politiques et de candidats. Par 
gadgets, l’on entend tous les objets, à 
l’exception des imprimés sur papier ou 
sur tout autre support d’information 
véhiculant un message politique 
comportant uniquement des opinions ou 
des illustrations, qui peuvent être utilisés 
comme souvenirs, accessoires, colifichets 
ou objets usuels et dont la personne qui 
les distribue espère que la personne qui 
les reçoit les affectera ultérieurement à 
l’usage auquel ils sont normalement 
destinés et qu’à cette occasion, 
l’utilisateur apercevra à chaque fois le 
message figurant sur l’objet ; 

ne peuvent pas organiser de campagne 
commerciale par téléphone ; 

 

ne peuvent pas diffuser de spots 
publicitaires à caractère comm

 

geen gadgets verkopen noc

artikel 184 van het Kieswetboek, tenzij 
an de kandidaten en de personen die met 

daten.  Onder gadgets worden verstaan 
alle voorwerpen, uitgezonderd drukwerk 
op papier of op enige andere informatie-
drager met een uitsluitend opiniërende of 
illustrerende politieke boodschap, die als 
souvenir, accessoire, snuisterij of ge-
bruiksvoorwerp worden gebruikt, en 
waarvan diegene die het uitdeelt hoopt 
dat degene die het ontvangt het zal aan-
wenden voor het normale gebruik waar-
voor het is bestemd en bij die gelegenheid 
telkens opnieuw de boodschap zal zien die 
op het voorwerp is aangebracht ; 

een commerciële telefooncampagnes 
oeren ; 

Internet. 

administratif de Bruxelles-Capitale fixe, par 
êté de police, les modalités de l’apposition 
ffiches électorales et de l’organisation des 
avanes motorisées. 

ministratief arrondissement Brussel-
oofdstad bij politiebesluit de nadere regels 
zake het aanbrengen van verkiezingsaf
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Art. 6. Lorsqu’ils font la demande d’un 
numéro de liste, les partis politiques déposent 
une déclaration écrite par laquelle ils 
s’engagent à : 

 Art. 6. Bij het aanvragen van een lijstnum-
mer dienen de politieke partijen een schrifte-
lijke verklaring in waarin ze zich ertoe ver-
binden : 

° de wetsb1° respecter les dispositions légales relative 
à la limitation et au contrôle des dépenses 
électorales ; 

 1 epalingen inzake beperking en 
controle van de verkiezingsuitgaven in 
acht te nemen ; 

arante-cinq jours qui suivent 
la date des élections, leurs dépenses 
électorales et l’origine des fonds qui y ont 

ur l’élection de la Chambre 
des représentants, dans le ressort de 
laquelle le siège du parti est établi, et à 

2
de herkomst van de geldmiddelen 

die daaraan zijn besteed, tegen ontvangst-
bewijs, binnen vijfenveertig dagen na de 

de verkiezing van de Ka-
mer van volksvertegenwoordigers, in 
wiens rechtsgebied de zetel van de partij 

3°  3° 

 Pour autant que les dons soient 
mentionnés dans leur déclaration d’origine 
des fonds, ils s’engagent en outre à 

qui
vue
à ne pas la divulguer et à la communiquer 
dans les quarante-cinq jours qui suivent la 
date des élections à la Commission de 

  n de 
herkomst van de geldmiddelen giften worden 
vermeld, verbinden zij er zich bovendien toe 

di
zi
he ijk 
te houden en, binnen vijfenveertig dagen na 
de datum van de verkiezingen, aan te geven 

2° déclarer, contre accusé de réception et 
dans les qu

 

été affectés auprès du président du 
bureau principal de la circonscription 
électorale po

transmettre, en vue de l’exercice du droit 
de consultation visé à l’article 94ter, § 2, 
alinéa 2, du Code électoral, une copie de 
cette déclaration, selon le cas, au 
président du collège électoral français ou 
du collège électoral néerlandais ; 

à conserver, pendant deux ans à compter 
de la date des élections, les documents 
justificatifs relatifs aux dépenses 
électorales et à l’origine des fonds. 

° de aangiften van hun verkiezingsuitgaven 
en van 

verkiezingen aan te geven bij de
voorzitter van het hoofdbureau van de 
kieskring voor 

gevestigd is, en, met het oog op de uitoefe-
ning van het inzagerecht, bedoeld in
artikel 94ter, § 2, tweede lid, van het Kies-
wetboek, een afschrift ervan mee te delen 
aan de voorzitter van, naar gelang van het 
geval, de voorzitter van het Nederlandse 
kiescollege of het Franse kiescollege ; 

de stavingsstukken betreffende hun ver-
kiezingsuitgaven en de herkomst van de 
geldmiddelen gedurende twee jaar na de 
datum van de verkiezingen te bewaren. 

Voor zover in hun aangifte va

enregistrer l’identité des personnes physiques 
 ont fait des dons de 125 euros et plus en 
 du financement des dépenses électorales, 

contrôle chargée de veiller au respect de cette 
obligation conformément à l’article 16bis. 

om de identiteit van de natuurlijke personen, 
e ter financiering van de verkie-
ngsuitgaven, giften van 125 euro en meer 
bben gedaan, te registreren, vertrouwel

bij de Controlecommissie die toezicht op de 
naleving van deze verplichting overeenkom-
stig artikel 16bis. 
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 La déclaration écrite, la déclaration 
des dépenses électorales et la déclaration 
d’origine des fonds ainsi que l’accusé de 
réception sont établis sur des formulaires 
spéciaux établis par le ministre de l’Intérieur 
et publiés en temps utile au Moniteur belge. 
Les formulaires portant la déclaration des 
dépenses électorales et la déclaration 

 

sch Staatsblad worden be-
kendgemaakt.  De formulieren houdende de 

penses électorales et 
de la déclaration d’origine des fonds ainsi zingsuitgaven en van 

d’origine des fonds, ainsi que les formulaires 
d’enregistrement visés à l’alinéa 2 sont mis à 
la disposition des partis politiques au plus 
tard au moment où ceux-ci demandent un 
numéro de liste. 

 Ces formulaires sont signés, datés et 
déposés, contre accusé de réception, par les 
demandeurs. 

 

 Le Roi fixe, par arrêté délibéré en 
Conseil des ministres, les modalités de dépôt 
de la déclaration des dé

 

 De schriftelijke verklaring, de aangif-
ten van de verkiezingsuitgaven en van de 
herkomst van de geldmiddelen en het ont-
vangstbewijs worden gesteld op daartoe be-
stemde formulieren die door de minister van 
Binnenlandse Zaken worden vastgesteld en 
tijdig in het Belgi

aangiften van de verkiezingsuitgaven en van 
de herkomst van de geldmiddelen, alsook de 
in het tweede lid bedoelde registratieformu-
lieren worden uiterlijk bij de aanvraag van 
het lijstnummer ter beschikking gesteld van 
de politieke partijen. 

 Deze formulieren worden door de 
aanvrager ondertekend, gedagtekend en, te-
gen ontvangstbewijs, ingediend. 

 De Koning bepaalt bij een besluit 
vastgesteld na overleg in de Ministerraad de 
nadere regels inzake de indiening van de 
aangiften van de verkie

que la manière dont ces déclarations seront 
inventoriées et conservées. 

de herkomst van de geldmiddelen en de
wijze van hun inventarisatie en beveiligde 
bewaring. 

Art. 7 à 11. (modifient le Code électoral).  Art. 7 tot 11. (wijzigen het Kieswetboek). 

Art. 11bis. Les présidents de la Commission 
de contrôle communiquent sans délai à la 
Cour des comptes, par pli recommandé à la 
poste, une copie des rapports qui leur ont été 
adressés conformément à l’article 94ter, § 2, 
du Code électoral en la chargeant de rendre, 

 3, 
dans un délai d’un mois, un avis concernant 

 

en application de l’article 1er, 4°, alinéa

l’exactitude et l’exhaustivité de ces rapports. 
L’examen par la Cour des comptes suspend 
le délai prévu à l’article 12, §1er . 

Art. 11bis. De voorzitters van de Controle-
commissie doen, bij een ter post aangeteken-
de brief, een afschrift van de verslagen die 
hen overeenkomstig artikel 94ter, § 2, van 
het Kieswetboek zijn toegezonden, onver-
wijld toekomen aan het Rekenhof met de 

l 1, 
4°, derde lid, binnen een maand een advies 
opdracht om, met toepassing van artike

uit te brengen voor de juistheid en de volle-
digheid van deze verslagen. Het onderzoek 
door het Rekenhof schorst de in artikel 12, 
§1, bepaalde termijn. 

Art. 12. § 1er. Sans préjudice de l’article 1er, 
4°, alinéas 4 et 5, la Commission de contrôle 
statue, dans les cent quatre-vingts jours après 
le jour des élections, en réunion publique, 
dans le respect des droits de la défense et 
après avoir pris connaissance de l’avis rendu 
par la Cour des comptes conformément à 
l’article 11bis, sur l’exactitude et 

 Art. 12. § 1. Onverminderd artikel 1, 4°, 
vierde en vijfde lid, doet de Controlecommis-
sie, met inachtneming van de rechten van de 
verdediging en na kennisneming van het 
overeenkomstig artikel 11bis door het Re-
kenhof uitgebrachte advies, binnen hon-
derdtachtig dagen na de dag van de verkie-
zingen, in openbare vergadering, uitspraak 
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l’exhaustivité des rapports visés à l’article 
94ter du Code électoral. Elle peut à cette fin, 
conformément à la procédure prévue par son 
règlement d’ordre intérieur, demander toutes 
les informations complémentaires, qui 
seraient nécessaires à sa tâche. 

 § 2. Les décisions visées au § 1

over de juistheid en de volledigheid van
de verslagen, bedoeld in artikel 94ter van
het Kieswetboek. Hiertoe kan zij, 
overeenkomstig de in haar reglement van 
orde vastgestelde procedure, alle inlichtingen 
en nadere aanvullingen opvragen die daartoe 
noodzakelijk zijn. 

 § 2. De in § 1 bedoelde beslissingen, 
met inbegrip van die genomen met toepas-
sing van de artikelen 13 en 14, § 2, wegens de 
door haar vastgestelde schending van de ar-
tikelen 2, 4 en 5, § 1, en hun motivering wor-
den opgenomen in een door de Controle-
commissie goedgek

er, y 
compris celles prises en application des 
articles 13 et 14, § 2, en raison de la violation 
des articles 2, 4 et 5, § 1er, constatée par elle, 
et leur motivation sont reprises dans un 
rapport approuvé par la Co

 

mmission de 
contrôle. eurd verslag. 

1
 

ses électorales engagées 
pour chaque liste et le montant total des 

2
aven ten voordele van 

elke lijst, het totaal van de uitgaven van al-

 
représentants et du Sénat communiquent 
sans délai un exemplaire du rapport, par 
lettre recommandée à la poste, selon le cas, 

écision visée au § 2, 
alinéa 1er. 

 
volksvertegenw
brengen een exemplaar van het verslag, bij 
een ter post aangetekende brief, onverwijld 

 
bedoelde beslissing heeft genomen. 

 Ce rapport contient au moins les 
données suivantes : 

1° par parti politique, le montant total des 
dépenses électorales engagées pour ce 
parti ; 

 

  Dit verslag bevat op zijn minst nog de 
volgende gegevens : 

° per politieke partij het totaalbedrag van 
de verkiezingsuitgaven ten voordele van
deze partij ; 

2° par circonscription électorale, le montant 
total des dépen

dépenses engagées pour tous les candidats 
de cette liste et pour chaque élu 
séparément. 

 ° per kiesomschrijving, het totaalbedrag van 
de verkiezingsuitg

le kandidaten van deze lijst en van elke 
gekozene afzonderlijk. 

 L’avis de la Cour des comptes est 
annexé au rapport. 

§ 3. Les présidents de la Chambre des  

  Het advies van het Rekenhof wordt als 
bijlage bij het verslag gevoegd. 

§ 3. De voorzitters van de Kamer van 
oordigers en van de Senaat 

au parti politique, à l’organisation politique 
ou à la personne à l’égard de laquelle la 
commission a pris la d

ter kennis van, naar gelang van het geval, de 
politieke partij of de personen, ten aanzien 
van wie de commissie de in § 2, eerste lid,

 Ils transmettent également sans délai 
un exemplaire du rapport aux services du 

  Zij sturen eveneens onverwijld een 
exemplaar van het verslag naar de diensten 
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Moniteur belge, qui le publient dans les 
annexes du Moniteur belge dans les trente 
jours de sa réception. 

van het Belgisch Staatsblad, die het binnen 
dertig dagen na ontvangst in de bijlagen van 
het Belgisch Staatsblad publiceren. 

Art. 13. En cas de violation de l’article 2, §1er, 
le parti politique concerné perd, pendant la 

 Art. 13.

période subséquente fixée par la Commission de 
contrôle et qui ne peut être inférieure à un mois 
ni supérieure à quatre mois, le droit à la dotation 
prévue à l’article 15. 

 Bij shending van artikel 2, § 1, ver-
beurt de betrokken politieke partij gedurende de 

arop

Art. 14

da volgende periode die de Controlecom-
missie bepaalt en die ten minste één en ten 
hoogste vier maanden duurt het recht op de in 
artikel 15 bepaalde dotatie. 

. § 1er. Sera puni des peines prévues à  Art. 14.
l’article 181 du Code électoral : 

 § 1. Met de straffen gesteld in artikel 

2° quiconque aura sciemment fait des dépenses  2° een ieder die voor kiespropaganda wetens 

3°  

ijn be-

4°  

pro
Com
personne justifiant d’un intérêt. 

k
pro
aan
een
enig belang doet blijken. 

d’initiative du procureur du Roi, les 

u ou suspendu 
conformément à l’article 1 , 4°, alinéas 4 et 

 
het in an de procureur des Konings, 

orst overeenkomstig 

18 van het Kieswetboek wordt gestraft : 

1° een ieder die uitgaven doet of verbintenis-
sen aangaat voor kiespropaganda zonder 
daarvan aan de voorzitter van het betrokken 
hoofdbureau mededeling te doen ; 

1° quiconque aura fait des dépenses ou pris des 
engagements en matière de propagande 
électorale sans en aviser le président du 
bureau principal concerné ; 

 

ou pris des engagements en matière de 
propagande électorale dépassant les 
montants maximums prévus à l’article 2, §§ 
2 et 3 ; 

quiconque aura omis de déclarer ses 
dépenses électorales et/ou l’origine des 
fonds dans le délai fixé à l’article 116, § 6, 

 3°

en willens uitgaven doet of verbintenissen 
aangaat die de maximumbedragen over-
schrijden waarin is voorzien bij artikel 2, §§ 
2 en 3 ; 

een ieder die geen aangifte doet van zijn 
verkiezingsuitgaven en/of van de herkomst 
van de geldmiddelen binnen de term

du Code électoral ; 

quiconque n’aura pas respecté les 
dispositions prévues à l’article 5. 

 4°

paald in artikel 116, § 6, van het Kieswet-
boek ; 

een ieder die de bepalingen van artikel 5 
niet naleeft. 

 § 2. Toute infraction prévue au § 1er est 
passible de poursuites soit à l’initiative du 

cureur du Roi, soit sur dénonciation de la 
mission de contrôle ou sur plainte de toute 

  § 2.  Elke overtreding omschreven in § 1 
an worden vervolgd, hetzij op initiatief van de 

cureur des Konings, hetzij op grond van een 
gifte gedaan door de Controlecommissie of 
 klacht ingediend door een persoon die van 

 § 3. Le délai pour l’exercice du droit 

dénonciations  et l’introduction des plaintes en 
ce qui concerne les infractions visées au § 1er 
expire le deux centième jour suivant les 
élections.  A l’égard de la Commission de 
contrôle, ce délai est interromp

er

 § 3.  De termijn voor de uitoefening van 
itiatiefrecht v

voor het doen van aangiften en voor de indie-
ning van klachten met betrekking tot de in § 1 
omschreven overtredingen, verstrijkt de twee-
honderdste dag na de verkiezingen.  Ten aan-
zien van de Controlecommissie wordt deze 
termijn gestuit of gesch
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5.

            En ce qui concerne les dénonciations 
faites par la Commission de contrôle, le 
procureur du Roi dispose en tout cas d’un 
délai de trente jours à compter de la 
réception de la dénonciation pour l’exercice 
de l’action publique. 

 

 

e contrôle, dans le même 
délai, de sa décision d’engager des poursuites 
relatives aux faits visés au § 1er. 

 
eeft de procureur des Konings 
issie kennis van zijn beslissing 

ervolging in te stellen met betrekking tot de in 
§ 1 bedoelde feiten. 

reur du Roi 
conformément à l’alinéa précédent. 

 

oor de procureur des Ko-
nings in kennis is gesteld. 

 

500 euros. 

 

et een geldboete van 

 
 

CHAPITRE III

artikel 1, 4°, vierde en vijfde lid. 

 
             Met betrekking tot de door de Con-
trolecommissie gedane aangiften beschikt de 
procureur des Konings voor de uitoefening 
van de strafvordering in ieder geval over een 
termijn van dertig dagen vanaf de ontvangst 
van de aangifte. 

 

 Le procureur du Roi transmet à la 
Commission de contrôle une copie des plaintes 
qui n’émanent pas de cette dernière, dans les 
huit jours de leur réception. Le procureur du Roi 
avise la Commission d

  Van de niet door de Controlecommissie 
ingediende klachten zendt de procureur des Ko-
nings, binnen acht dagen na ontvangst ervan, 
een afschrift aan de Controlecommissie.  Binnen
dezelfde termijn g
de Controlecomm
v

 Dans les trente jours de la réception de la 
copie des plaintes introduites ou de la décision 
d’engager des poursuites, la Commission de 
controle rend au procureur du Roi un avis 
motivé sur les plaintes et poursuites, dont elle a 
été informée par le procu

 Binnen de dertig dagen na ontvangst van 
het afschrift van de ingediende klachten of de 
beslissing tot vervolging brengt de Controle-
commissie aan de procureur des Konings een 
met redenen omkleed advies uit over de klach-
ten en vervolgingen waarvan ze, overeenkom-
stig het vorige lid, d

 Le délai d’avis suspend les poursuites. 

 § 4. Toute personne ayant introduit une 
plainte ou intenté une action qui s’avère non 
fondée et pour laquelle l’intention de nuire est 
établie sera punie d’une amende de 50 euros à 

 De adviestermijn schorst de vervolgin-
gen. 

 § 4.  Een ieder die een klacht heeft inge-
diend of een vordering heeft ingesteld die onge-
grond blijken en waarvan vaststaat dat ze zijn 
ingediend of ingesteld met het oogmerk om te 
schaden, wordt gestraft m
50 euro tot 500 euro. 

 
 
 
 

 

 
 

 

 

HOOFDSTUK III
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Financement des partis politiques Financiering van de politieke partijen 

rt. 15.A  La Chambre des représentants et le 
énat, chacun en ce qui le concerne, accordent, 
our chaque  parti politique qui est représenté 
ans l’une des Assemblées par au moins un 
arlementaire élu directement, une dotation  à 

l’institution définie à l’article 22. Cette dotation 
est fixée et all nt aux articles 
suivan

rt. 15.
S
p
d
p

ouée conforméme
ts. 

 A  Per politieke partij, die in één van de 
amers door ten minste één rechtstreeks verko-

en parlementslid vertegenwoordigd is, verleent 
er van volksvertegenwoordigers en de 

Senaat, ieder w otatie aan de 
in artikel 22 bepaalde instelling. Deze dotatie 
wor
de hiernavolgende artikelen. 

Art. 15

K
z
de Kam

at hem betreft, een d

dt vastgesteld en uitgekeerd overeenkomstig 

bis. Pour pouvoir bénéficier de la 
dotation prévue à l’article 15, chaque parti doit 
inclure dans ses statuts ou dans son programme 
une disposition par laquelle il s’engage à 
respecter dans l’action politique qu’il entend 
mener, et à faire respecter par ses différentes 
composantes et par ses mandataires élus, au 
moins les droits et les libertés garantis par la 
Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales du 4 
novembre 1950 et approuvée par la loi du 13 
mai 1995, et par les protocoles additionnels à 
cette convention en vigueur en Belgique. 

 Art. 15.bis. Om aanspraak te kunnen maken op 
de dotatie waarin is voorzien bij artikel 15, moet 
elke partij in haar statuten of in haar programma 
een bepaling opnemen waarbij zij zich ertoe 
verbindt om in haar politieke actie ten minste de 
rechten en vrijheden, zoals gewaarborgd door 
het bij de wet van 13 mei 1955 bekrachtigde 
Verdrag tot bescherming van de rechten van de 
mens en de fundamentele vrijheden van 4 no-
vember 1950 en door de in België van kracht 
zijnde aanvullende protocollen bij dit Verdrag, 
in acht te nemen en door haar diverse geledin-
gen en verkozen mandatarissen te doen in acht 
nemen. 

Art. 15ter. § 1. Lorsqu’un parti politique par 
son propre fait ou par celui de ses composantes, 
de ses listes, de ses candidats, ou de ses 
mandataires élus, montre de manière manifeste 
et à travers plusieurs indices concordants son 
hostilité envers les droits et libertés garantis par 
la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales du 4 
novembre 1950, approuvée par la loi du 13 mai 
1955, et par les protocoles additionnels à cette 
Convention en vigueur en Belgique, la dotation, 
qui en vertu du présent chapitre est allouée à 
l’institution visée à l’article 22 doit, si 
l’assemblée générale de la section 
d’administration du Conseil d’Etat le décide, 
être supprimée dans les quinze jours par la 
Commission de contrôle à concurrence du 
montant décidé par le Conseil d’Etat. 

 Art. 15ter. § 1. Indien een politieke partij door 
eigen toedoen of door toedoen van haar compo-
nenten, lijsten, kandidaten of gekozenen, duide-
lijk en door middel van verscheidene, met elkaar 
overeenstemmende tekenen, aantoont dat zij 
vijandig staat tegenover de rechten en vrijheden 
die gewaarborgd worden door het Verdrag tot 
bescherming van de rechten van de mens en de 
fundamentele vrijheden van 4 november 1950, 
goedgekeurd bij de wet van 13 mei 1955, en 
door de aanvullende protocollen bij dat verdrag 
die in België van kracht zijn, moet de dotatie die 
krachtens dit hoofdstuk aan de in artikel 22 be-
doelde instelling wordt toegekend, zo de alge-
mene vergadering van de afdeling admini-
stratie van de Raad van State dat beslist, binnen 
vijftien dagen door de Controlecommissie wor-
den ingetrokken, ten belope van het bedrag 
waartoe de Raad van State heeft beslist. 

  

           La demande introduite par au moins 
un tiers des membres de la Commission de 
contrôle doit être adressée directement au 

   

            De aanvraag die wordt ingediend door 
ten minste een derde van de leden van de 
Controlecommissie moet rechtstreeks aan de 
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Conseil d’Etat. Sous peine d’irrecevabilité, la 
demande ainsi transmise indique le nom des 
parties demanderesses, l’institution visée à 
l’article 22 contre laquelle la demande est 
dirigée, une description des faits et indices 
concordants ainsi que le ou les droits 
consacrés par la Convention visée à l’alinéa 
précédent et envers lesquels il est prétendu 
que le parti incriminé à montré son hostillité. 
La demande désigne en outre les personnes 

oelde Verdrag en 
waarvan wordt beweerd dat de aangeklaagde 

physiques et morales impliquées dans les faits 
précités. Le Roi peut fixer des modalités 
complémentaires concernant le contenu de la 
demande. Le Conseil d’Etat prononce, dans 
les six mois de sa saisine, un arrêt dûment 
motivé et peut décider de supprimer la 
dotation qui, en vertu du présent chapitre, est 
allouée à l’institution visée à l’article 22, soit 
à concurrence du double du montant des 
dépenses financées ou réalisées pour 
l’accomplisssement de cet acte, soit pendant 
une période qui ne peut être inférieure à trois 
mois ni supérieure à un an. 

Raad van State worden gericht.  Op straffe 
van niet-ontvankelijkheid wordt in de aldus 
toegezonden aanvraag melding gemaakt van 
de naam van de eisende partijen, de in artikel 
22 bedoelde instelling waartegen de aanvraag 
gericht is, een beschrijving van de feiten en 
overeenstemmende tekenen alsmede van het 
recht of de rechten die werden bekrachtigd 
bij het in het vorige lid bed

partij er kennelijk tegen gekant is.  In de 
aanvraag worden voorts de natuurlijke per-
sonen en rechtspersonen vermeld die bij 
voornoemde feiten betrokken zijn.  De Ko-
ning kan bijkomende nadere regels vaststel-
len wat de inhoud van de aanvraag betreft.  
De Raad van State brengt, binnen zes maan-
den na de aanhangigmaking, een behoorlijk 
met redenen omkleed arrest uit en kan beslis-
sen de dotatie die krachtens dit hoofdstuk 
aan de in artikel 22 bedoelde instelling wordt 
toegekend, in te trekken hetzij ten belope van 
het dubbele van het bedrag van de voor het 
stellen van die daad gefinancierde of gedane 
uitgaven, hetzij voor een periode die niet kor-

 

nseil d’Etat ainsi que les arrêts 

Conseil d’Etat lorsqu’une partie justifiant 

van de 
e Raad van State evenals de 

den vertaald door de diensten van de Raad 

ter mag zijn dan drie maanden noch langer 
dan één jaar. 

 De Raad van State kan gelasten zijn 
arrest of een samenvatting daarvan via de 
kranten of op enigerlei andere wijze te publi-
ceren of te verspreiden, ten laste van de in-
stelling bedoeld bij artikel 22 waaraan een 
sanctie wordt opgelegd. 

 § 2.  De partijen mogen hun aanvraag 
en elk ander procedurestuk, evenals hun ver-
klaringen, in de taal van hun keuze opstellen. 

 Deze aanvragen, stukken en verkla-
ringen worden vertaald door de diensten van 
de Raad van State wanneer een partij die van 
enig belang doet blijken, dit vraagt. 

 De akten van rechtspleging 

 Le Conseil d’Etat peut ordonner la 
publication ou la diffusion de son arrêt ou 
d’un résumé de celui-ci par la voie de 
journaux ou de toute autre manière, aux frais 
de l’institution visée à l’article 22 qui est 
sanctionnée. 

 

 § 2. Les parties peuvent établir leur 
demande et tout autre écrit de procédure, 
ainsi que leurs déclarations, dans la langue 
de leur choix. 

 Ces demandes, écrits et déclarations 
sont traduits par les services du Conseil 
d’Etat lorsqu’une partie justifiant d’un 
intérêt le demande. 

 

 Les actes de procédure émanant des 
organes du Co
sont établis dans la langue du groupe 
linguistique auquel appartiennent les députés 
ou sénateurs du parti politique visé au § 1er, 
alinéa 2. Ils sont traduits par les services du 

 
organen van d
arresten worden opgesteld in de taal van de 
taalgroep waartoe de volksvertegenwoordi-
gers of senatoren van de in § 1, tweede lid, 
bedoelde politieke partij behoren.  Zij wor-
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d’un intérêt le demande. 

 Lorsque le parti politique concerné 
compte des députés ou sénateurs qui 
n’appartiennent pas exclusivement à l’un des 
groupes linguistiques français ou à l’un des 
groupes linguistiques néerlandais de la 
Chambre et du Sénat, les actes de procédure 
émanant du Conseil d’Etat ainsi que les 
arrêts sont notifiés en français et en 
néerlandais, ainsi qu’en allemand lorsqu’une 
partie justifiant d’un intérêt le demande. 

 

 Les demandes et autres écrits de 
procédure co-signés par des députés ou 
sénateurs qui n’appartiennent pas 
exclusivement à l’un des groupes 
linguistiques français ou à l’un des groupes 
linguistiques néerlandais de la Chambre et 
du Sénat, peuvent être établis dans les deux 
ou les trois lan

van State wanneer een partij die van enig 
belang doet blijken, dit vraagt. 

 Wanneer de betrokken politieke par-
tij, volksvertegenwoordigers of senatoren telt 
die niet uitsluitend tot één van de Nederland-
se taalgroepen of tot één van de Franse taal-
groepen van de Kamer en van de Senaat be-
horen, worden de akten van rechtspleging 
van de Raad van State, evenals de arresten, 
in het Nederlands en in het Frans betekend, 
alsook in het Duits wanneer een partij die 
van enig belang doet blijken, dit vraagt. 

gues nationales, selon le cas. 
Les actes de procédure émanant des organes 

 

 

du Conseil d’Etat, ainsi que ses arrêts sont en 
ce cas notifiés dans les deux ou trois langues 
nationales, selon le cas. Les services du 
Conseil d’Etat assurent la traduction des 
actes et déclarations des autres parties 
lorsqu’une partie justifiant d’un intérêt le 
demande. 

 De aanvragen en andere procedure-
stukken die medeondertekend worden door 
volksvertegenwoordigers of senatoren die 
niet uitsluitend tot één van de Nederlandse 
taalgroepen of tot één van de Franse taal-
groepen van de Kamer en van de Seanat be-
horen, mogen opgesteld worden in de twee of 
de drie landstalen, naar gelang van het geval.  
De akten van rechtspleging van de organen 
van de Raad van State evenals zijn arresten 
worden in dit geval betekend in de twee of 
drie landstalen, naar gelang van het geval.  
De diensten van de Raad van State zorgen 
voor de vertaling van de akten en verklarin-
gen van de andere partijen wanneer een par-
tij die van enig belang doet blijken, dit 
vraagt. 

Art. 16. La dotation annuelle totale allouée à 
chaque parti politique qui satisfait aux 
conditions des articles 15 et 15bis, est composée 
des montants suivants : 

 Art. 16. De totale jaarlijkse dotatie is voor elke 
politieke partij, die aan de voorwaarden van de 
artikelen 15 en 15bis voldoet, samengesteld uit 
de volgende bedragen : 

1° un montant forfaitaire de 125.000 euros; 

2° un montant suppl

 1° een forfaitair bedrag van 125.000 euro ; 

2° een aanvullend bedrag van 1,25 émentaire de 1,25 euro par 
vot

 euro per 
gele valable, qu’il s’agisse d’un vote de liste 

ou d’un vote nominatif, émis sur les listes de 
candidats reconnues par le parti politique 
lors des dernières élections législatives en 
vue du renouvellement intégral de la 
Chambre des représentants et du Sénat. 

dig uitgebrachte stem, ongeacht of het 
een lijststem dan wel een naamstem is, op de 
door de politieke partij erkende kandidaten-
lijsten bij de laatste wetgevende verkiezin-
gen tot de gehele vernieuwing van de Kamer 
van volksvertegenwoordigers en van de Se-
naat. 
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 Chaque parti peut renoncer au bénéfice   Iedere partij kan afstand doen van het 
oordede la dotation lui allouée en vertu de l’alinéa 1er. v el van de haar op grond van het eerste lid 

verleende dotatie. 

Art. 16bis. Seules des personnes physiques 
peuvent faire des dons à des partis politiques et 
à leurs composantes, à des listes, à des candidats 
et à des mandataires politiques. Les candidats et 
les mandataires politiques peuvent néanmoins 
recevoir des dons du parti politique ou de la 
au nom desquels ils sont candidats ou exercent 

 

liste 

n manu dat.  De même, des composantes peuvent 
recevoir des dons de leur parti politique et 
inversement. Sans préjudice des dispositions 
précédentes, sont interdits les dons de personnes 
physiques agissant en réalité comme 
intermédiaires de personnes morales ou 
d’associations de fait. 

Art. 16bis. Alleen natuurlijke personen kunnen 
giften doen aan politieke partijen en hun com-
ponenten, lijsten, kandidaten en politieke man-
datarissen.  Kandidaten en politieke mandataris-
sen kunnen evenwel ook giften ontvangen van 
de politieke partij of de lijst waarvoor zij k
deren of waarvoor zij een mandaat bekleden. 

andi-
 

t à leurs composantes, à des listes, 

politiques est enregistrée annuellement par 

omme ne dépassant pas 
500 euros, ou sa contre-valeur.  Le donateur 

eur 
de ce montant, à des dons au profit de partis 
politiques et de leurs composantes, de listes, de 

versements que les mandataires politiques 
font à leur parti politique ou à ses 
com
des

 

Politieke partijen en hun 

ag jaarlijks in het totaal 
maximaal 2.000 euro, of de tegenwaarde daar-
van, besteden aan giften ten voordele van poli-

an-
didaten en politieke mandatarissen.  De afdrach-
ten van politieke mandatarissen aan hun politie-

bijd
hun politieke partij of haar componenten 
wo

 Les prestations gratuites ou effectuées 
pour un montant inférieur au coût réel par des 
personnes morales, des personnes physiques ou 

   prestaties die rechtspersonen, natuur-
lijke personen of feitelijke verenigingen koste-
loos of onder de reële prijs verlenen, worden, 

Zo ook mogen componenten giften ontvangen 
van hun politieke partij en omgekeerd.  Onver-
minderd de voorgaande bepalingen zijn giften 
vanwege natuurlijke personen die feitelijk op-
treden als tussenpersonen van rechtspersonen of 
feitelijke verenigingen verboden. 

 Onverminderd de in artikel 6, tweede 
lid, en artikel 116, § 6, tweede lid, van het 
Kieswetboek bedoelde registratieplicht wordt 
de identiteit van de natuurlijke personen die 
giften van 125 euro en meer, onder welke 
vorm ook doen aan politieke partijen en hun 
componenten, lijsten, kandidaten en politieke 
mandatarissen door de begunstigden jaar-
lijks geregistreerd.  

 Sans préjudice de l’obligation 
d’enregistrement visée à l’article 6, alinéa 2, 
et à l’article 116, § 6, alinéa 2, du Code 
électoral, l’identité des personnes physiques 
qui font, sous quelque forme que ce soit, des 
dons de 125 euros et plus à des partis 
politiques e
à des candidats et à des mandataires 

les bénéficiaires. Des partis politiques et leurs 
composantes, des listes, des candidats et des 
mandataires politiques peuvent chacun recevoir 
annuellement, à titre de dons d’une même 
personne physique, une s

peut consacrer chaque année un montant total ne 
dépassant pas 2.000 euros, ou la contre-val

candidats et de mandataires politiques. Les 

posantes ne sont pas considérés comme 
 dons. 

componenten, lijsten, kandiaten en politieke 
mandatarissen mogen vanwege een zelfde na-
tuurlijke persoon jaarlijks elk maximaal 500 
euro, of de tegenwaarde daarvan, als gift ont-
vangen.  De schenker m

tieke partijen en hun componenten, lijsten, k

ke partij worden niet als giften beschouwd.  De 
ragen van politieke mandatarissen aan 

rden niet als giften beschouwd. 

De
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des associations de fait sont assimilées à des 

 
également considérées comme dons effectués 
par des personnes morales, des personnes 

net als het ter beschikking stellen van kredietlij-

en kandidaat klaarblijkelijk 
boven de marktprijs zijn aangerekend worden 

 

missie. 

 Celui qui, en violation de la présente   Hij die in strijd met deze bepaling een 

 

 

Art. 16

dons, de même que l’ouverture de lignes de 
crédit sans obligation de remboursement. Sont

physiques ou des associations de fait, les 
prestations facturées par un parti politique ou 
par un candidat pour un montant manifestement 
supérieur au coût du marché. 

 Le parti politique qui accepte un don en 
violation de la présente disposition, perd, à 
concurrence du double du montant du don, son 
droit à la dotation qui, en vertu du chapitre III 
de la présente loi, serait allouée à l’institution 
visée à l’article 22 pendant les mois suivant la 
constatation de cette infraction par la 
Commission de contrôle. 

nen die niet moeten worden terugbetaald, met 
giften gelijkgesteld.  Prestaties die door een po-
litieke partij of e

eveneens als giften van rechtspersonen, natuur-
lijke personen of feitelijke verenigingen aange-
merkt. 

 De politieke partij die in strijd met deze 
bepalingen een gift aanvaardt, verliest, ten belo-
pe van het dubbel van het bedrag van de gift, 
haar recht op de dotatie die krachtens hoofdstuk 
III van deze wet aan de in artikel 22 bepaalde 
instelling zou worden toegekend tijdens de 
maanden volgend op de vaststelling van deze 
niet-naleving door de Controlecom

disposition, aura fait un don à un parti politique, 
à l’une de ses composantes – quelle que soit sa 
forme juridique -, à une liste, à un candidat ou à 
un mandataire politique ou celui qui, en qualité 
de candidat ou de mandataire politique, aura 
accepté un don, sera puni d’une amende de 26 
euros à 100.000 euros. Celui qui, sans être 
candidat ou mandataire politique, aura accepté 
un tel don au nom et pour compte d’un parti 
politique, d’une liste d’un candidat ou d’un 
mandataire politique, sera puni de la même 
peine. 

 Le Livre Premier du Code pénal, sans 
exception du chapitre VII et de l’article 85, est 
applicable à ces infractions. 

 Si le tribunal l’ordonne, le jugement peut 
être publié intégralement ou par extrait dans les 
journaux et hebdomadaires qu’il désigne. 

 

gift doet aan een politieke partij, een van haar 
componenten – ongeacht zijn rechtsvorm -, een 
lijst, een kandidaat of een politiek mandataris of 
hij die als kandidaat of als politiek mandataris 
een gift aanvaardt, wordt gestraft met een geld-
boete van 26 euro tot 100.000 euro.  Hij die, 
zonder kandidaat of politiek mandataris te zijn, 
een dergelijke gift aanvaardt in naam of voor 
rekening van een politieke partij, een lijst, een 
kandidaat of een politiek mandataris, wordt met 
dezelfde sanctie gestraft. 

 Het Eerste Boek van het Strafwetboek, 
met inbegrip van hoofdstuk VII en artikel 85, is 
van toepassing op deze misdrijven. 

 Het vonnis kan op bevel van de recht-
bank geheel of bij uittrekstel opgenomen wor-
den in de dag- en weekbladen die zij heeft aan-
geduid. 

ter. § 1er. Au terme de chaque année, 
les partis politiques et leurs composantes, de 

ême 

 
 
Art. 16

m que les mandataires politiques, 
établissent dans l’ordre de leur réception le 
relevé visé à l’article 16bis, alinéa 2, de tous 

ter. § 1. Na afloop van elk jaar stellen 
de politieke partijen en hun componenten, 
alsook de politieke mandatarissen het in arti-
kel 16bis, tweede lid, bedoelde overzicht op 
van alle giften van 125 euro en meer die hen 
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les dons de 125 euros et plus qui leur ont été 
attribués, sous quelque forme que ce soit, 
durant l’année écoulée. 

 

           § 2. Le relevé mentionne les nom et 
prénoms de la personne physique qui a 
effectué le don, son adresse complète (rue, 
numéro et commune de la

 

toegekend zijn, onder welke vorm ook, tij-
dens het afgelopen jaar en dit in de volgorde 
van hun ontvangst. 

 

           § 2. Het overzicht vermeldt de naam en 
voornamen van de natuurlijke persoon die de 
gift hee

 résidence 
principale), sa nationalité, le montant de 

aque

ft gedaan, zijn volledige adres (straat, 
nummer en gemeente van hoofdverblijf-
plaats), zijn nationaliteit, het bedrag van elke 

qui veille au respect 
des obligations prévues à l’article 16bis et au 
présent article. 

 

e die 
toeziet op de naleving van de in artikel 16bis 
en dit artikel bepaalde verplichtingen. 

 

 cours de la période subséquente 
déterminée par la Commission de contrôle et 

daaropvolgende peri-
ode die de Controlecommissie bepaalt en die 
ten minste één en ten hoogste vier maanden 

ire politique qui 
n’introduit pas le relevé visé au § 1er ou  

s die het in 
§ 1 bedoelde overzicht niet of laattijdig in-

 

ch  don, la date à laquelle il a été 
réceptionné et le montant total de tous les 
dons qui ont été reçus au cours de l’année 
écoulée.  
           § 3. Le relevé est déposé contre 
récépissé, au plus tard le 30 avril de l’année 
qui suit celle à laquelle il se rapporte, à la 
Commission de contrôle 

gift, de datum waarop zij ontvangen werd en 
het totale bedrag van alle giften die tijdens 
het afgelopen jaar zijn ontvangen. 
 
           § 3. Het overzicht wordt uiterlijk op 30 
april van het jaar dat volgt op het jaar waar-
op het betrekking heeft, tegen ontvangstbe-
wijs ingediend bij de Controlecommissi

 
           § 4. Le Roi fixe, par arrêté royal 
délibéré en Conseil des ministres, le modèle 
des relevés visés au présent article et aux 
articles 6 et 16bis, ainsi que celui des relevés 
visés à l’article 116, § 6, alinéa 2, du Code 
électoral.  

           § 5. Lorsqu’un parti politique ou une 
de ses composantes n’introduit pas le relevé 
visé au § 1er ou l’introduit trop tard, le parti 
perd le droit à la dotation prévue à l’article 
15 au

 

 
           § 4. De Koning bepaalt, bij een besluit 
vastgesteld na overleg in de Ministerraad, het 
model van de in dit artikel en de artikelen 6 
en 16bis bedoelde overzichten, alsook die be-
doeld in artikel 116, § 6, tweede lid, van het 
Kieswetboek.  
 
           § 5. Wanneer een politieke partij of 
een van haar componenten het in § 1 bedoel-
de overzicht niet of laattijdig indient, verliest 
de partij gedurende de 

qui ne peut être inférieure à un mois ni 
supérieure à quatre mois 
 
           § 6. Le mandata

duurt, het recht op de in artikel 15 bepaalde 
dotatie. 
 
           § 6. De politieke mandatari

l’introduit trop tard est puni d’une amende 
de 26 euros à 100 000 euros. 
 

dient, wordt gestraft met geldboete van 26
euro tot 100.000 euro. 
 



 27

Art. 17. L’indication du sigle protégé ou logo, 
ou du numéro d’ordre commun emporte la 
reconnaissance des listes de candidats 
conformément aux dispositions de l’article 
15bis du Code électoral. 

 

1

Art. 17. De erkenning van de kandidatenlijsten 
geschiedt door het vermelden van het be-
schermd letterwoord of logo, of van het ge-
meenschappelijk volgnummer overeenkom-
tig de bepalingen van artikel 115bis van het 

Kieswetboek. 
s

Art. 18. Les montants visés à l’article 16, 1° 
et 2°, sont adaptés en fonction des variations 
de l’indice des prix à la consommation. Les 
indices de base sont respectivement ceux de 
janvier 1993 et janvier 2003. 

 Art. 18. De in artikel 16, 1° en 2°, bepaalde 
bedragen worden aangepast aan de schom-
melingen van het indexcijfer der con-
sumptieprijzen.  De indexcijfers van respec-
tievelijk januari 1993 en januari 2003 worden 
als basis genomen. 

Art. 19. Les crédits alloués respectivem nt à la 
Chambre des représentants et au Sénat sont 
inscrit au budget des Dotations. 

e  Art. 19. De kredieten worden voor de Kamer 
van volksvertegenwoordigers en de Senaat, ie-
der wat hem betreft, uitgetrokken op de begro-
ting der Dotatiën. 

Het in artikel 16, 1°, bepaalde bedrag  Le montant visé à l’article 16, 1°, est 
réparti de manière égale entre la Chambre des 
représentants et le Sénat. 

  
wordt gelijk verdeeld over de Kamer van volks-
vertegenwoordigers en de Senaat. 

Art. 20. La dotation, telle qu’elle est fixée aux 
articles 15, 16, 18 et 19, est calculée et versée 
mensuellement. 

 Art. 20. De in de artikelen 15, 16, 18 en 19 be-
paalde dotatie wordt per maand berekend en 
uitgekeerd. 

 Le calcul s’effectue sur la base des 
données disponibles le premier jour du mois 
pour lequel la dotation est versée. 

Art. 21

  De berekening gebeurt op basis van de 
gegevens die beschikbaar zijn op de eerste dag 
van de maand waarvoor de dotatie wordt uitge-
keerd. 

. La dotation doit faire l’objet d’une  
demande mensuelle écrite avant la fin du mois 
concerné. 

Art. 21. De dotatie dient per maand schriftelijk 

 adressée par 
institution visée à l’article 22 aux présidents de 

la Chambre des représentants et du Sénat. 

 bedoelde instelling richt 
e aanvraag daartoe aan de Voorzitters van de 

Kamer van volksvertegenwoordigers en van de 
Senaat. 

aangevraagd te worden voor de betrokken 
maand is verstreken. 

 De in artikel 22  Cette demande est
l’ d
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CHAPITRE IV 
 

 

  

HOOFDSTUK IV 
 

BoekhoudLa comptabilité des partis politiques ing van de politieke partijen 

Art.22. Chaque parti politique qui satisfait aux 
articles 15 et 15bis désigne l’institution 
constituée sous la forme d’une association sans 
but lucratif qui reçoit la dotation allouée en 
vertu du chapitre III. 

 Art. 22. Elke politieke partij, die voldoet aan de 
in de artikelen 15 en 15bis gestelde voorwaar-
den, wijst een instelling, opgericht in de vorm 
van een vereniging zonder winstoogmerk, aan, 
die de krachtens hoofdstuk III toegekende dota-
tie ontvangt. 

 L’institution visée à l’alinéa 1er a pour 
mission : 

  De instelling bedoeld in het eerste lid 
heeft als opdracht : 

− d’encaisser des dotations publiques ;  - de publieke dotaties te ontvangen ; 

lesquelles un reçu a été délivré ; partij werden ontvangen en waarvoor een 

iste des composantes du parti 
qui font partie du périmètre de 
con

 p te stellen van de componenten van 
de partij die deel uitmaken van de consolida-
tiek

inistratif les 
composantes visées au tiret précédent et de 
vérifier que celles-ci respectent les règles 
légales relatives à la comptabilité des partis 

 
ponenten administratief te omkaderen 

en toe te zien op de effectieve naleving door 
deze componenten van de wettelijke regels 

 Par arrêté délibéré en Conseil des 

 cette 
institution. 

  Bij in Ministerraad overlegd besluit, er-

 deze instelling. 

− d’établir une liste centrale annuelle des dons 
de 125 euros et plus faits aux composantes 
du parti par des personnes physiques pour 

 - jaarlijks een centrale lijst op te stellen van de 
giften van 125 euro en meer van natuurlijke 
personen die door de componenten van de 

ontvangstbewijs werd afgeleverd ; 

- de lijst o− d’établir la l

solidation ; 

− d’encadrer sur le plan adm

ring ; 

- de in het voorgaande streepje vermelde 
com

politiques. met betrekking tot de boekhouding van de 
politieke partijen. 

ministres, le Roi agrée une institution par parti 
politique et fixe les modalités d’enregistrement 
et de clôture des comptes et recettes de

kent de Koning één instelling per politieke partij 
en bepaalt Hij de modaliteiten van de registratie 
en het afsluiten van de rekeningen en ontvang-
sten van
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Art. 23. § 1er. Le conseil d’administration de 
l’institution visée à l’article 22 établit un rapport 
financier sur uels du parti 
politique et de s

Art. 23.

les comptes ann
es composantes. 

  § 1. De beheerraad van de in artikel 22 
bepaalde instelling stelt een financieel verslag 
op over de jaa olitieke partij 
en haar compo

 Le rapport financier est établi chaque   Het financieel verslag wordt jaarlijks 

 Le rapport financier comprend au moins 
les documents énumérés en annexe de la 
présente loi, le cas échéant dans la forme prévue 

 nancieel verslag bevat ten minste 
de als bijlage bij deze wet opgesomde documen-
ten, in voorkomend geval in de in die bijlage 

 § 2. L’assemblée générale de 

eprises 
établit chaque année un rapport sur le rapport 

  § 2. De algemene vergadering van de in 

rlijks een 
verslag op over het in § 1 bedoelde financieel 

Art

rrekeningen van de p
nenten. 

année dans le respect des dispositions de la loi 
du 17 juillet 1975 relative à la comptabilité et 
aux comptes annuels des entreprises et de ses 
arrêtés d’exécution. 

opgemaakt met inachtneming van de bepalingen 
vervat in de wet van 17 juli 1975 op de boek-
houding en de jaarrekening van de ondernemin-
gen en de uitvoeringsbesluiten ervan. 

 Het fi

par cette annexe. voorgeschreven vorm. 

l’institution visée à l’article 22 désigne un 
réviseur d’entreprises. Le réviseur d’entr

financier visé au § 1er. 

. 24.

artikel 22 bepaalde instelling stelt een bedrijfs-
revisor aan.  De bedrijfsrevisor stelt jaa

verslag. 

 Le rapport visé à l’article 23 est envoyé 
dans les cent vingt jours de la clôture des 
comptes au Ministre des Finances et aux 

n
pub
par

 Art

présidents de la Chambre des représentants et du 
Sé at, qui veillent à ce que ce rapport soit 

lié sans délai dans les documents 
lementaires. 

. 24. Binnen honderdtwintig dagen na het 
afsluiten van de rekeningen wordt het in artikel 
23 bepaalde verslag toegezonden aan de Minis-

m
Sen
publicatie van dit verslag in de parlementaire 
stukken. 

 
sans délai un exemplaire des rapports 
financiers ou des documents parlementaires 
visés à l’alinéa 1er, par lettre recommandée à 
la poste, à la Cour des comptes en la 
chargeant de rendre, en application de 

 
onv
ver
par n, bij een ter post aan-
getekende brief, naar het Rekenhof met de 
opdracht om, met toepassing van artikel 1, 

, der

ter van Financiën en aan de Voorzitters van de 
Ka er van volksvertegenwoordigers en van de 

aat, die zorg dragen voor de onverwijlde 

En outre, les présidents transmettent  

l’article 1er, 4°, alinéa 3, dans un délai d’un 
mois, un avis concernant l’exactitude et 
l’exhaustivité desdits rapports. L’examen par 
la Cour des comptes suspend le délai prévu à 
l’alinéa 3. 

Daarenboven zenden de voorzitters 
erwijld een exemplaar van de financiële 
slagen of van de in het eerste lid bedoelde 
lementaire stukke

4° de lid, binnen een maand, na advies uit 
te brengen over de juistheid en de volledig-
heid van deze verslagen. Het onderzoek door 
het Rekenhof schorst de in het derde lid be-
paalde termijn. 
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 La Commission de contrôle formule 
ses observations et approuve le rapport 
financier dans les deux cents jours de la 
clôture des compte, notamment sur la base de 
l’avis de la Cour des comptes, pour autant 
qu’elle ne constate pas d’irrégularités. L’avis 

inancement des partis, 
l’approbation se fait sous réserve. 

kenhof, haar opmerkin-
gen en keurt, voor zover zij geen onregelma-
tigheden vaststelt, het financieel versla

de la Cour des comptes est annexé au rapport 
de la Commission de contrôle. En cas 
d’instruction judiciaire en cours, ouverte à la 
requête du ministère public et ayant un lien 
direct avec le f

  De Controlecommissie formuleert 
binnen tweehonderd dagen na het afsluiten 
van de rekeningen, onder meer op grond van 
het advies van het Re

g goed.  

nd houdt 
met de financiering van de partijen, gebeurt 

audition des intéressés sont 
fixées par le règlement d’ordre intérieur de la 

m

 
ren van de betrokkenen 

worden bepaald in het huishoudelijk reglement 

 rapport financier, les 
observations ainsi que l’acte d’approbation sont 
transmis sans délai par les présidents de la 

 e samenvatting van het financieel ver-
slag, de opmerkingen en de akte van goedkeu-
ring worden onverwijld door de Voorzitters van 

Art. 25.

Het advies van het Rekenhof wordt als
bijlage bij het verslag van de Controlecom-
missie gevoegd.  Indien op vordering van het 
openbaar ministerie een gerechtelijk onder-
zoek loopt dat rechtstreeks verba

de goedkeuring onder voorbehoud. 

 De procedure en de modaliteiten inzake 
de controle en het ho

 La procédure, ainsi que les modalités du 
contrôle et de l’

Com ission de contrôle. Ce règlement est 
publié au Moniteur belge. 

 Le résumé du

van de Controlecommissie.  Dit reglement 
wordt bekendgemaakt in het Belgisch 
Staatsblad. 

 D

Chambre des représentants et du Sénat au 
Ministre des Finances et aux services du 
Moniteur belge qui sont tenus de les publier 
dans les annexes du Moniteur belge dans les 
trente jours de leur réception. 

de Kamer van volksvertegenwoordigers en van 
de Senaat toegezonden aan de Minister van Fi-
nanciën en aan de diensten van het Belgisch 
Staatsblad die deze binnen dertig dagen na ont-
vangst in de bijlagen tot het Belgisch Staatsblad 
moeten publiceren. 

 Le défaut d’approbation du rapport 
financier par la Commission de contrôle, ainsi 

 

que le défaut de dépôt ou le dépôt tardif de ce 
rapport entraînent : 

Art. 25. Het niet goedkeuren van het financieel 
verslag door de Controlecommissie, en het niet 

2° (abrogé).  2° (opgeheven). 

of het laattijdig indienen van het financieel ver-
slag hebben het verlies tot gevolg van : 

1° de dotatie die krachtens hoofdstuk III van 
deze wet aan de in artikel 22 bepaalde instel-
ling zou worden toegekend gedurende de 
daaropvolgende periode die de Controle-
commissie bepaalt en ten minste één en ten 
hoogste vier maanden duurt ; 

1° la perte de la dotation qui serait octroyée à 
l’institution visée à l’article 22 pendant la 
période subséquente fixée par la 
Commission de contrôle et qui ne peut être 
inférieure à un mois ni supérieure à quatre 
mois en vertu du chapitre III de la présente 
loi ; 
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 L’approbation sous réserve visée à 
l’article 24 entraîne la suspension préventive 
d’un douzième de la dotation annuelle. 

  De in artikel 24 bedoelde goedkeuring 
onder voorbehoud heeft de preventieve opschor-
ting van een twaalfde van de jaarlijkse dotatie 
tot gevolg. 

Art. 25bis. Les décisions visées aux articles 24 
et 25 sont passibles de révision à tout moment. 

 Art. 25bis. De beslissingen bedoeld in de arti-
kelen 24 en 25 kunnen op eender welk ogenblik 
worden herzien. 

CHAPITRE V 
 

Dis

 HOOFDSTUK V 
 

positions transitoires et dispositions 
finales 

Overgangs- en slotbepalingen 

Art. 26 et 27. (dispositions transitoires)  Art. 26 en 27. (overgangsbepalingen) 

Art. 28. Le Roi est chargé de l’exécution des 
dispositions du chapitre II et de l’article 22. 

 Art. 28.  De Koning wordt belast met de uitvoe-
ring van de bepalingen van hoofdstuk II en arti-
kel 22. 

Art. 29. La présente loi entre en vigueur : le 1er 
janvier 1989, à l’exception de l’article 27, qui 
sortira ses effets à parti

 

r de l’exercice 
d’imposition 1991. 

Art. 29. Deze wet treedt in werking op 1 januari 
1989, met uitzondering van artikel 27 dat in 
werking treedt met ingang van het aanslagjaar 
1991. 

              (Abrogé)                (Opgeheven) 

Art. 30. (Abrogé)  Art. 30. (Opgeheven) 

ANNEXE  BIJLAGE

 
com

  
23,

1. Un document identifiant le parti et ses 
composantes telles que définies à l’article 

néa 2.  L’identification comprend 

 1. Een document met de identificatie van de 
partij en haar componenten, zoals omschre-

Le rapport financier visé à l’article 23 
prend au moins les documents suivants : 

Het financieel verslag, bedoeld in artikel 
 omvat ten minste de volgende documenten : 

1er, 1°, ali ven in artikel 1, 1°, tweede lid.  De identifi-
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au moins le nom, le siège, la forme 
juri

ne des 
composantes du parti. 

catie omvat minstens de benaming, de zetel, 
de 

an de partijcomponenten. 

t 
donnée par l’article 1er, 1°, alinéa 2. Ces 
comptes peuvent être établis sous la forme 
d’un tableau synoptique faisant apparaître 
par composante au moins : 

tweede lid.  Deze rekeningen 
mogen opgesteld worden in de vorm van een 
synoptische tabel met een minimale aandui-
ding per component van : 

a) t  a) het totaal van de activa, het totaal van de 
voorzieningen en schulden en het bedrag 
van het patrimonium ; 

es, le 
résultat courant avant résultat financier, le 
résultat financier, le résultat exceptionnel, le 

nte wer-
king, het resultaat uit courante werking vóór 
financiële resultaten, het financieel resultaat, 

c) le nombre de personnes occupées exprimé  c) het aantal tewerkgestelde personen uitge-

3. Les comptes annuels consolidés du parti 
posantes comprenant 

lidé, un compte de résultats 
consolidé, ainsi qu’une annexe explicative 

sultats consolidé selon le 
schéma arrêté par la Commission de 
contrôle des dépenses 
comptabilité de

 3. De geconsolideerde rekening van de politie-
ponenten bestaande uit 

e balans, een geconsoli-
deerde resultatenrekening, alsook een ver-

n de rubrieken van de 
ans en van de geconsoli-

deerde resultatenrekening, volgens het 
schema vastgelegd door de Controlecom-
missie betreff rkiezingsuitgaven 
en de boekhouding van de politieke partijen.

ns 
lequel celui-ci : 

 
deze : 

a)  

dique, l’objet social et la composition 
(nom, domicile, profession) des organes de 
gestion et de contrôle de chacu

rechtsvorm,  het maatschappelijk doel en 
de samenstelling (naam, woonplaats, be-
roep) van de beheers- en controleorganen 
van elk v

2. Les comptes synthétiques (bilan et compte 
de résultats) de chaque composante du parti 
politique selon la définition qui en es

 2. De samenvattende rekening (balans en resul-
tatenrekening) van elke component van de 
politieke partij, volgens de definitie ervan in 
artikel 1, 1°, 

le total des actifs, le total des provisions e
des dettes et le montant du patrimoine ; 

b) les produits et les charges courant

résultat de l’exercice ; 

 b) de opbrengsten en kosten uit coura

het uitzonderlijk resultaat, het resultaat van 
het boekjaar ; 

en équivalents temps plein dont la charge est 
supportée par la composante du parti. 

drukt in voltijdse equivalenten, waarvan de 
kost door de partijcomponent wordt gedra-
gen. 

politique et de ses com
un bilan conso

des rubriques du bilan consolidé et du 
compte de ré

électorales et de la 
s partis politiques. 

ke partij en haar com
een geconsolideerd

klarende toelichting va
geconsolideerde bal

ende de ve

4. Un rapport du réviseur d’entreprises da 4. Een verslag van de bedrijfsrevisor waarin 

confirme que les comptes consolidés sont 
établis conformément aux dispositions 

 a) bevestigt dat de geconsolideerde rekening 
opgesteld is overeenkomstig de regle-
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réglementaires. Ce rapport constitue une 
attestation au sens des normes générales de 
révision établies par l’Institut des Réviseurs 
d’entreprises ; 

mentaire bepalingen.  Dit verslag geldt als 
een verklaring overeenkomstig de algemene 
controlenormen van het Instituut der Be-
drijfsrevisoren ; 

b) expose si l’organisation administrative et 
comptable du parti et de ses composantes est 
suffisante pour permettre d’établir des 
comptes consolidés ; 

analyse les données des comptes consolidés 
en mettant en évidence les 

 c)

 b) toelicht of de administratieve en boekhoud-
kundige organisatie van de partij en haar 
componenten voldoende is om geconsoli-
deerde rekeningen op te maken ; 

de gegevens van de geconsolideerde reke-
ning ontleedt, waarbij hij d

c) 
aspects qui sont 

susceptibles de favoriser la compréhension 

 
e aandacht vestigt 

op de aspecten die het begrip van de financi-

-------------------  ------------------------ 

 

de la situation financière et des résultats 
ainsi que la comparabilité. 

ele toestand en resultaten, alsook de verge-
lijkbaarheid kunnen bevorderen. 


	ROYAUME DE BELGIQUE ---
	SERVICE PUBLIC FEDERAL INTERIEUR ---
	Loi du 4 juillet 1989 relative à la limitation et au contrôle des dépenses électorales engagées pour les élections des Chambres fédérales, ainsi qu’au financement et à la comptabilité ouverte des partis politiques. 
	------
	CHAPITRE Ier Dispositions générales
	Article 1. Pour l’application de la présente loi, il y a lieu d’entendre par :
	1° parti politique : l’association de personnes physiques, dotée ou non de la personnalité juridique, qui participe aux élections prévues par la Constitution et par la loi, qui, conformément à l’article 117 du Code électoral, présente des candidats aux mandats de représentant et de sénateur dans chaque circonscription électorale d’une Communauté ou d’une Région et qui, dans les limites de la Constitution, de la loi, du décret et de l’ordonnance, tente d’influencer l’expression de la volonté populaire de la manière définie dans ses statuts ou son programme ;
	Sont considérés comme composantes d’un parti politique, les organismes, associations, groupements et entités régionales d’un parti politique, quelle que soit leur forme juridique, qui sont directement liés à ce parti, à savoir :
	 les services d’études ;
	__________________ Coordination officieuse jusqu’au 1er avril 2007.
	 les organismes scientifiques ;
	 les instituts de formation politique ;
	 les producteurs d’émissions politiques concédées ;
	 l’institution visée à l’article 22 ;
	 les entités constituées au niveau des arrondissements et/ou des circonscriptions électorales pour les élections des Chambres fédérales et des Conseils de communauté et de région ;
	- les groupes politiques des Chambres fédérales, des Parlements de Communauté et de Région et des conseils provinciaux, et les institutions, créées sous la forme d’une association sans but lucratif, qui perçoivent les dotations ou les subventions octroyées par ces assemblées aux partis politiques ou aux groupes politiques.
	2° recettes d’un parti politique et de ses composantes :
	 les dotations accordées en vertu du chapitre III de la présente loi et/ou en vertu d’une autre disposition légale ou réglementaire analogue ;
	 les dons, donations ou legs ;
	 les contributions des groupes de la Chambre des représentants, du Sénat, des Parlements de communauté et de région ou des conseils provinciaux ;
	 les cotisations des membres ;
	 les recettes provenant du patrimoine mobilier ou immobilier ;
	 les recettes provenant de manifestations et de publications, ainsi que les recettes de publicité ;
	 les contributions versées par les composantes du parti ;
	 les prestations diverses ayant une valeur pécuniaire ou pouvant être exprimées en valeur pécuniaire.
	3° dépenses d’un parti politique et de ses composantes :
	 les dépenses de personnel ;
	 les frais de fonctionnement ;
	 les publications ;
	 les dotations accordées aux composantes du parti ;
	 les dépenses afférentes à la propagande électorale ;
	 les dépenses afférentes aux bâtiments ;
	 des dépenses diverses.
	3°bis. mandataires politiques : les personnes physiques qui sont membres d’une assemblée parlementaire ou d’un exécutif de l’Union européenne, de l’Etat fédéral, d’une Communauté, d’une Région, d’une province, d’une commune ou d’un district intracommunale ou qui ont été désignées par une de ces assemblées ou un de ces exécutifs, à l’exclusion des agents qui en dépendent, pour exercer un mandat au sein d’une personne morale de droit public ou privé.
	4° Commission de contrôle : une commission composée paritairement de membres de la Chambre des représentants et du Sénat, et présidée par les présidents de la Chambres des représentants et du Sénat.
	 La Commission de contrôle fixe dans ses statuts les modalités relatives à sa composition, son mode de fonctionnement et son mode de prise de décisions, sans préjudice des conditions de majorité prévues par la loi, et établit un règlement d’ordre intérieur pour l’exercice des missions qui lui sont confiées par la loi. Ces statuts et ce règlement sont tous deux publiés au Moniteur belge.
	 La Commission de contrôle est tenue de se faire conseiller, aux conditions prévues par la présente loi, par la Cour des comptes tant pour le contrôle des dépenses électorales des partis politiques et des candidats que pour le contrôle des rapports financiers des partis politiques et de leurs composantes. Si elle le juge opportun, la commission peut également solliciter l’avis de la Cour des comptes pour l’exercice de ses autres compétences légales.
	 En cas de dissolution des Chambres fédérales, les délais applicables pour l’exercice des compétences de la commission de contrôle sont interrompus. Les nouveaux délais commencent à courir dès l’installation des bureaux définitifs des Chambres fédérales.
	 A l’exception du délai prévu à l’article 4bis, § 2, alinéa 3, les délais prévus pour l’exercice des compétences de la Commission de contrôle sont suspendus pendant l’examen par la Cour des comptes visé aux articles 11bis et 24, alinéa 2, et pendant les périodes de vacances fixées en application de l’article 10, § 1er, 3°, de la loi du 6 avril 1995 organisant la commission parlementaire de concertation prévue à l’article 82 de la Constitution et modifiant les lois sur le Conseil d’Etat, coordonnées le 12 janvier 1973.
	CHAPITRE II  La limitation et le contrôle des dépenses électorales pour les élections des Chambres fédérales
	Art. 2. § 1er. Le total des dépenses et des engagements financiers afférents à la propagande électorale des partis politiques au niveau fédéral, au niveau des circonscriptions électorales et au niveau des collèges électoraux, ne peut excéder, pour des élections de la Chambre des représentants et du Sénat, le montant de 1.000.000 euros.
	 Nonobstant les dispositions qui précèdent, lorsque plusieurs élections ont lieu le même jour, les partis politiques ne peuvent dépenser plus de 1.000.000 euros pour l’ensemble de leur dépenses électorales et engagements financiers.
	 Vingt-cinq pour cent de ce montant pourront cependant être imputés aux candidats. Dans ce cas, le montant imputé à chaque candidat ne pourra excéder dix pour cent du pourcentage prévu au présent alinéa.
	 Les partis politiques peuvent axer leur campagne électorale au niveau fédéral, au niveau des circonscriptions électorales et des collèges électoraux sur un ou plusieurs candidats. Dans ce cas, les partis doivent pouvoir prouver que les dépenses qu’ils ont effectuées pour ce ou ces candidats, s’inscrivent de manière cohérente dans la campagne du parti.
	 § 2. Le total des dépenses et des engagements financiers afférents à la propagande électorale des candidats déterminés ne peut excéder, en ce qui concerne les élections pour la Chambre des représentants :
	1° pour chacun des candidats placés en tête de liste à concurrence du nombre de mandats obtenus par leur(s) liste(s) lors des dernières élections et pour un candidat supplémentaire à désigner par le parti politique sur la liste de candidats présentée : 8.700 euros, majorés de 0,035 euro par électeur inscrit lors des élections précédentes pour les Chambres fédérales dans la circonscription électorale où le candidat se présente ;
	2° pour un candidat figurant sur la liste d’un parti politique qui, lors des dernières élections, n’a obtenu aucun mandat ou ne s’est pas présenté dans la circonscription électorale concernée : le montant visé au 1°. Ce candidat ne doit pas nécessairement être celui qui figure en tête de sa liste.
	3° pour chaque autre candidat titulaire et le candidat premier suppléant, pour autant que ce dernier ne bénéficie pas des dispositions du 1° : 5 000 euros ;
	4° pour  chaque autre candidat suppléant, pour autant qu’il ne bénéficie pas des dispositions du 1° : 2.500 euros.
	 § 3. Le total des dépenses et des engagements financiers afférents à la propagande électorale des candidats déterminés ne peut excéder, en ce qui concerne les élections du Sénat :
	1° pour chacun des candidats placés en tête de liste à concurrence du nombre de mandats obtenus par leur(s) liste(s) lors des dernières élections et pour un candidat supplémentaire à désigner par le parti politique sur la liste de candidats présentée  : 8.700 euros majorés, de 0,0175 euro par vote valable exprimé lors des élections précédentes en faveur, respectivement, du collège électoral français ou néerlandais ;
	2° pour un candidat figurant sur la liste d’un parti politique qui, lors des dernières élections, n’a obtenu aucun mandat ou ne s’est pas présenté dans le collège électoral concerné : le montant visé au 1°. Ce candidat ne doit pas nécessairement être celui qui figure en tête de sa liste ;
	3° pour chaque autre candidat titulaire et le candidat premier suppléant, pour autant que ce dernier ne bénéficie pas des dispositions du 1° : 10 000 euros ;
	4° pour chaque autre candidat suppléant, pour autant qu’il ne bénéficie pas des dispositions du 1° : 5 000 euros.
	 § 4. Si plusieurs candidats d’une même liste s’associent pour leur propagande électorale, ils doivent déterminer préalablement et par écrit la part des dépenses qui sera imputée à leur quotum respectif.
	 § 5. Si, lorsque plusieurs élections ont lieu le même jour, un candidat se présente sur plus d’une liste, les montants maximums prévus par les lois relatives à la limitation et au contrôle des dépenses électorales pour les candidats déterminés ne peuvent être additionnés. Seul le montant maximum le plus élevé est pris en considération.
	 § 6. Les montants prévus aux §§ 1er à 3 sont adaptés aux variations des coûts de production des médias publicitaires utilisés lors des campagnes électorales selon une formule déterminée par arrêté royal délibéré en Conseil des Ministres sur la base de l’indice-pivot applicable au 1er janvier 1994.
	Art. 3. Le ministre de l’Intérieur communique, au plus tard vingt jours avant les élections, les montants maximums calculés conformément aux dispositions de l’article 2, § 2, 1° et 3, 1°, que les candidats déterminés peuvent dépenser.
	Art. 4. § 1er. Sont considérés comme dépenses de propagande électorale pour l’application de la présente loi toutes les dépenses et tous les engagements financiers afférents à des messages verbaux, écrits, sonores et visuels destinés à influencer favorablement le résultat d’un parti politique et de ses candidats et qui, selon le cas sont émis dans les trois mois précédant les élections, organisées en application de l’article 105 du Code électoral ou dans le cas d’élections extraordinaires pendant la période qui prend cours le jour de la publication au Moniteur belge de l’arrêt royal portant convocation des collèges électoraux des Chambres fédérales et se termine le jour des élections. Toutefois si, en cas d’élections extraordinaires, la publication dudit arrêté royal a lieu après le début de la période précitée de trois mois, le délai déjà écoulé est pris en compte.
	 § 2. Sont également considérées comme dépenses de propagande électorale visées au § 1er, les dépenses engagées par des tiers en faveur de partis politiques ou de candidats, à moins que ces derniers :
	- ne mettent, dès qu’ils ont pris connaissance de la campagne menée par les tiers en question, ceux-ci en demeure, par lettre recommandée à la poste, de cesser cette campagne ;
	- ne transmettent une copie de ladite lettre, accompagnée ou non de l’accord écrit des tiers de cesser la campagne, aux présidents des bureaux principaux, qui en application de l’article 94ter, § 1er, alinéa 1er, du Code électoral, établissent un rapport sur les dépenses de propagande électorale engagées par les candidats et par les partis politiques. Ces présidents joignent ce ou ces documents aux déclarations de dépenses électorales et d’origine des fonds déposés par les partis ou les candidats.
	§ 3.  Ne sont pas considérées comme dépenses de propagande électorale : 
	1° la prestation de services personnels non rémunérés ainsi que l’utilisation d’un véhicule personnel ;
	2° la publication dans un quotidien ou un périodique d’articles de fond, à condition que cette publication s’effectue de la même manière et selon les mêmes règles qu’en dehors de la période électorale, sans paiement, rétribution, ni promesse de paiement ou de rétribution, qu’il ne s’agisse pas d’un quotidien ou d’un périodique créé pour ou en vue des élections et que la diffusion et la fréquence de la publication soient les mêmes qu’en dehors de la période électorale ;
	3° la diffusion à la radio ou à la télévision de programme comportant des avis ou des commentaires, à condition que ces émissions s’effectuent de la mêmes manière et selon les mêmes règles qu’en dehors de périodes électorales, sans paiement, rétribution, ni promesse de paiement ou de rétribution ;
	4° la diffusion à la radio ou à la télévision d’une émission électorale ou d’une série d’émissions électorales, à condition que des représentants des partis politiques visés à l’article 1er puissent prendre part à ces émissions ;
	5° la diffusion à la radio ou à la télévision d’émissions électorales, à condition que leur nombre et leur durée soient déterminés en fonction du nombre de représentants des partis politiques au sein des assemblées lé- gislatives ;
	6° le coût de manifestations périodiques, à condition que celles-ci ;
	- n’aient pas d’objectif purement électoral ;
	- aient un caractère régulier et récurrent, et présentent les mêmes caractéristiques en ce qui concerne l’organisation ; la périodicité est appréciée soit sur la base d’une période de référence de deux ans précédant la période visée au § 1er, au cours de laquelle la manifestation cernée doit avoir eu lieu au moins une fois par an, soit sur la base d’une période de référence de quatre ans précédant la période visée au § 1er, au cours de laquelle la manifestation concernée doit avoir eu lieu au moins une fois par an, soit sur la base d’une période de référence de quatre ans précédant la période visée au § 1er, au cours de laquelle la manifestation concernée doit avoir eu lieu au moins une fois par période deux ans. Si les dépenses engagées pour la publicité et les invitations sont toutefois manifestement exceptionnelles par rapport au déroulement habituel d’une telle manifestation, elles doivent, par exception, être imputées à titre de dépenses électorales ;
	7° le coût de manifestations non périodiques payantes, organisées à des fins électorales, dans la mesure où les dépenses sont couvertes par les recettes, à l’exception de celles provenant du sponsoring, et où il ne s’agit pas de dépenses engagées pour la publicité et les invitations. Si les dépenses ne sont pas couvertes par les recettes, la différence doit être imputée à titre de dépense électorale ;
	8° les dépenses engagées, au cours de la période électorale, dans le cadre du fonctionnement normal du parti au niveau national ou local, en particulier pour l’organisation de congrès et de réunions de parti. Toutefois, si les dépenses engagées pour la publicité et les invitations sont manifestement exceptionnelles par rapport au déroulement habituel de ce genre de manifestations, elles doivent, par exception, être imputées à titre de dépenses électorales ;
	9° les dépenses afférentes à la création, à l’adaptation et à la gestion d’application de l’internet, à condition que celles-ci s’opèrent de la même façon et selon les mêmes règles qu’en dehors de la période de référence.
	 § 3. (abrogé).
	 § 4. Les dépenses et engagements financiers afférents à des biens, des fournitures et des services relevant de l’application des §§ 1er et 2 doivent être imputés aux prix du marché.
	Art. 4bis. § 1. La Commission de contrôle est tenue de contrôler toutes les communications et campagnes d’information, quel que soit le support médiatique, du Gouvernement fédéral ou d’un ou de plusieurs de ses membres, des Gouvernements de communauté ou de région ou d’un ou de plusieurs de leurs membres, des collèges visés à l’article 60 de la loi spéciale du 12 janvier 1989 relative aux institutions bruxelloises ou d’un de plusieurs de leurs membres, d’un ou plusieurs secrétaires d’Etat régionaux visés à l’article 41 de la même loi spéciale, des présidents des Chambres fédérales, des présidents des Parlements de Communauté ou de Région ainsi que des présidents de l’assemblée réunie et des groupes linguistiques visés à l’article 60 de la loi spéciale du 12 janvier 1989 relative aux institutions bruxelloises, destinées au public, auxquelles ils ne sont pas tenus en vertu d’une disposition légale ou administrative et qui sont financées directement ou indirectement par des fonds publics.
	 § 2. Le Gouvernement fédéral ou un ou plusieurs de ses membres, les Gouvernements de communauté ou de région ou un ou plusieurs de leurs membres, les collèges visés à l’article 60 de la loi spéciale du 12 janvier 1989 relative aux institutions bruxelloises ou un ou plusieurs de leurs membres, un ou plusieurs secrétaires d’Etat régionaux visés à l’article 41 de la même loi spéciale, les présidents des Chambres fédérales, les présidents des Parlements de Communauté ou de Région ainsi que les présidents de l’assemblée réunie et des groupes linguistiques visés à l’article 60 de la loi spéciale du 12 janvier 1989 relative aux institutions bruxelloises qui souhaitent lancer une communication ou une campagne d’information visée au § 1er doivent déposer, préalablement à la diffusion, une note de synthèse auprès de la Commission de contrôle.
	 Cette note reprend le contenu et les motifs de la communication ou de la campagne d’information, les moyens utilisés, le coût total et des firmes consultées.
	 Dans les quinze jours qui suivent le dépôt de la note de synthèse, la Commission de contrôle rend un avis non contraignant.
	 L’avis est négatif dans le cas où la communication ou la campagne vise en tout ou en partie, la promotion de l’image personnelle d’un ou de plusieurs membres des institutions reprises au § 1er ou de l’image d’un parti politique.
	 Dans le cas où la Commission n’a pas rendu son avis dans le délai de quinze jours, l’avis est réputé être positif.
	 § 3. Dans les quinze jours qui suivent la parution ou la diffusion de la communication ou de la campagne d’information, à la demande d’un tiers des membres de chacun des groupes linguistiques, la Commission de contrôle se saisit du dossier pour lequel un avis négatif a été rendu.
	 La Commission est également saisie selon la même procédure dans le cas où le contenu de la communication ou de la campagne d’information, exposé dans la note de synthèse, a été modifié.
	 § 4. Dans le cas où la communication ou la campagne d’information vise à promouvoir l’image personnelle d’un ou de plusieurs membres du gouvernement fédéral, d’un ou de plusieurs membres des Gouvernements de communauté ou de région, d’un ou de plusieurs membres des collèges visés à l’article 60 de la loi spéciale du 12 janvier 1989 relative aux institutions bruxelloises, d’un ou plusieurs secrétaires d’Etat régionaux visés à l’article 41 de la même loi spéciale, des présidents des Chambres fédérales, des présidents des Parlements de Communauté ou de Région ou des présidents de l’assemblée réunie et des groupes linguistiques visés à l’article 60 de la loi spéciale du 12 janvier 1989 relative aux institutions bruxelloises ou l’image d’un parti politique, la Commission impute les frais de cette communication ou campagne sur les dépenses électorales des intéressés lors des prochaines élections auxquelles ils se présentent.
	 Dans le cas où l’avis de la Commission de contrôle tel que prévu par le présent article n’aura pas été demandé, le coût de la communication ou de la campagne est de plein droit imputé sur les dépenses électorales des intéressés lors des prochaines élections auxquelles ils se présentent. Pour ce faire, la commission de contrôle se saisit d’office.
	 La décision motivée de la Commission est rendue dans le mois qui suit la saisine, dans le respect des droits de la défense.
	 La décision de la Commission de contrôle est prise à la majorité simple dans chaque groupe linguistique.
	 Cette décision est communiquée aux intéressés dans les sept jours qui suivent.
	 Elle est publiée au Moniteur belge.
	Art. 5. § 1. Pendant les délais définis à l’article 4, § 1er, les partis politiques et les candidats ainsi que les tiers qui souhaitent faire de la propagande pour des partis politiques ou des candidats :
	1° ne peuvent utiliser des panneaux ou affiches publicitaires commerciaux ;
	2° ne peuvent utiliser des panneaux ou affiches publicitaires non commerciaux d’une surface de plus de 4 m2 ;
	3° ne peuvent pas vendre de gadgets ni distribuer de cadeaux ou de gadgets, quel que soit le mode de distribution et sans préjudice de l’application de l’article 184 du Code électoral, sauf aux candidats et aux personnes qui, en application de l’article 4, § 3, 1°, font de la propagande électorale non rémunérée en faveur de partis politiques et de candidats. Par gadgets, l’on entend tous les objets, à l’exception des imprimés sur papier ou sur tout autre support d’information véhiculant un message politique comportant uniquement des opinions ou des illustrations, qui peuvent être utilisés comme souvenirs, accessoires, colifichets ou objets usuels et dont la personne qui les distribue espère que la personne qui les reçoit les affectera ultérieurement à l’usage auquel ils sont normalement destinés et qu’à cette occasion, l’utilisateur apercevra à chaque fois le message figurant sur l’objet ;
	4° ne peuvent pas organiser de campagne commerciale par téléphone ;
	5° ne peuvent pas diffuser de spots publicitaires à caractère commercial à la radio, à la télévision et dans les salles de cinéma ni de messages payants sur Internet.
	 § 2. Pour la même période, le gouverneur de province ou l’arrondissement administratif de Bruxelles-Capitale fixe, par arrêté de police, les modalités de l’apposition d’affiches électorales et de l’organisation des caravanes motorisées.
	Art. 6. Lorsqu’ils font la demande d’un numéro de liste, les partis politiques déposent une déclaration écrite par laquelle ils s’engagent à :
	1° respecter les dispositions légales relative à la limitation et au contrôle des dépenses électorales ;
	2° déclarer, contre accusé de réception et dans les quarante-cinq jours qui suivent la date des élections, leurs dépenses électorales et l’origine des fonds qui y ont été affectés auprès du président du bureau principal de la circonscription électorale pour l’élection de la Chambre des représentants, dans le ressort de laquelle le siège du parti est établi, et à transmettre, en vue de l’exercice du droit de consultation visé à l’article 94ter, § 2, alinéa 2, du Code électoral, une copie de cette déclaration, selon le cas, au président du collège électoral français ou du collège électoral néerlandais ;
	3° à conserver, pendant deux ans à compter de la date des élections, les documents justificatifs relatifs aux dépenses électorales et à l’origine des fonds.
	 Pour autant que les dons soient mentionnés dans leur déclaration d’origine des fonds, ils s’engagent en outre à enregistrer l’identité des personnes physiques qui ont fait des dons de 125 euros et plus en vue du financement des dépenses électorales, à ne pas la divulguer et à la communiquer dans les quarante-cinq jours qui suivent la date des élections à la Commission de contrôle chargée de veiller au respect de cette obligation conformément à l’article 16bis.
	 La déclaration écrite, la déclaration des dépenses électorales et la déclaration d’origine des fonds ainsi que l’accusé de réception sont établis sur des formulaires spéciaux établis par le ministre de l’Intérieur et publiés en temps utile au Moniteur belge. Les formulaires portant la déclaration des dépenses électorales et la déclaration d’origine des fonds, ainsi que les formulaires d’enregistrement visés à l’alinéa 2 sont mis à la disposition des partis politiques au plus tard au moment où ceux-ci demandent un numéro de liste.
	 Ces formulaires sont signés, datés et déposés, contre accusé de réception, par les demandeurs.
	 Le Roi fixe, par arrêté délibéré en Conseil des ministres, les modalités de dépôt de la déclaration des dépenses électorales et de la déclaration d’origine des fonds ainsi que la manière dont ces déclarations seront inventoriées et conservées.
	Art. 7 à 11. (modifient le Code électoral).
	Art. 11bis. Les présidents de la Commission de contrôle communiquent sans délai à la Cour des comptes, par pli recommandé à la poste, une copie des rapports qui leur ont été adressés conformément à l’article 94ter, § 2, du Code électoral en la chargeant de rendre, en application de l’article 1er, 4°, alinéa 3, dans un délai d’un mois, un avis concernant l’exactitude et l’exhaustivité de ces rapports. L’examen par la Cour des comptes suspend le délai prévu à l’article 12, §1er .
	Art. 12. § 1er. Sans préjudice de l’article 1er, 4°, alinéas 4 et 5, la Commission de contrôle statue, dans les cent quatre-vingts jours après le jour des élections, en réunion publique, dans le respect des droits de la défense et après avoir pris connaissance de l’avis rendu par la Cour des comptes conformément à l’article 11bis, sur l’exactitude et l’exhaustivité des rapports visés à l’article 94ter du Code électoral. Elle peut à cette fin, conformément à la procédure prévue par son règlement d’ordre intérieur, demander toutes les informations complémentaires, qui seraient nécessaires à sa tâche.
	 § 2. Les décisions visées au § 1er, y compris celles prises en application des articles 13 et 14, § 2, en raison de la violation des articles 2, 4 et 5, § 1er, constatée par elle, et leur motivation sont reprises dans un rapport approuvé par la Commission de contrôle.
	 Ce rapport contient au moins les données suivantes :
	1° par parti politique, le montant total des dépenses électorales engagées pour ce parti ;
	2° par circonscription électorale, le montant total des dépenses électorales engagées pour chaque liste et le montant total des dépenses engagées pour tous les candidats de cette liste et pour chaque élu séparément.
	 L’avis de la Cour des comptes est annexé au rapport.
	 § 3. Les présidents de la Chambre des représentants et du Sénat communiquent sans délai un exemplaire du rapport, par lettre recommandée à la poste, selon le cas, au parti politique, à l’organisation politique ou à la personne à l’égard de laquelle la commission a pris la décision visée au § 2, alinéa 1er.
	 Ils transmettent également sans délai un exemplaire du rapport aux services du Moniteur belge, qui le publient dans les annexes du Moniteur belge dans les trente jours de sa réception.
	Art. 13. En cas de violation de l’article 2, §1er, le parti politique concerné perd, pendant la période subséquente fixée par la Commission de contrôle et qui ne peut être inférieure à un mois ni supérieure à quatre mois, le droit à la dotation prévue à l’article 15.
	Art. 14. § 1er. Sera puni des peines prévues à l’article 181 du Code électoral :
	1° quiconque aura fait des dépenses ou pris des engagements en matière de propagande électorale sans en aviser le président du bureau principal concerné ;
	2° quiconque aura sciemment fait des dépenses ou pris des engagements en matière de propagande électorale dépassant les montants maximums prévus à l’article 2, §§ 2 et 3 ;
	3° quiconque aura omis de déclarer ses dépenses électorales et/ou l’origine des fonds dans le délai fixé à l’article 116, § 6, du Code électoral ;
	4° quiconque n’aura pas respecté les dispositions prévues à l’article 5.
	 § 2. Toute infraction prévue au § 1er est passible de poursuites soit à l’initiative du procureur du Roi, soit sur dénonciation de la Commission de contrôle ou sur plainte de toute personne justifiant d’un intérêt.
	 § 3. Le délai pour l’exercice du droit d’initiative du procureur du Roi, les dénonciations  et l’introduction des plaintes en ce qui concerne les infractions visées au § 1er expire le deux centième jour suivant les élections.  A l’égard de la Commission de contrôle, ce délai est interrompu ou suspendu conformément à l’article 1er, 4°, alinéas 4 et 5.
	            En ce qui concerne les dénonciations faites par la Commission de contrôle, le procureur du Roi dispose en tout cas d’un délai de trente jours à compter de la réception de la dénonciation pour l’exercice de l’action publique.
	 Le procureur du Roi transmet à la Commission de contrôle une copie des plaintes qui n’émanent pas de cette dernière, dans les huit jours de leur réception. Le procureur du Roi avise la Commission de contrôle, dans le même délai, de sa décision d’engager des poursuites relatives aux faits visés au § 1er.
	 Dans les trente jours de la réception de la copie des plaintes introduites ou de la décision d’engager des poursuites, la Commission de controle rend au procureur du Roi un avis motivé sur les plaintes et poursuites, dont elle a été informée par le procureur du Roi conformément à l’alinéa précédent.
	 Le délai d’avis suspend les poursuites.
	 § 4. Toute personne ayant introduit une plainte ou intenté une action qui s’avère non fondée et pour laquelle l’intention de nuire est établie sera punie d’une amende de 50 euros à 500 euros.
	 
	CHAPITRE III  Financement des partis politiques
	Art. 15. La Chambre des représentants et le Sénat, chacun en ce qui le concerne, accordent, pour chaque  parti politique qui est représenté dans l’une des Assemblées par au moins un parlementaire élu directement, une dotation  à l’institution définie à l’article 22. Cette dotation est fixée et allouée conformément aux articles suivants.
	Art. 15bis. Pour pouvoir bénéficier de la dotation prévue à l’article 15, chaque parti doit inclure dans ses statuts ou dans son programme une disposition par laquelle il s’engage à respecter dans l’action politique qu’il entend mener, et à faire respecter par ses différentes composantes et par ses mandataires élus, au moins les droits et les libertés garantis par la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales du 4 novembre 1950 et approuvée par la loi du 13 mai 1995, et par les protocoles additionnels à cette convention en vigueur en Belgique.
	Art. 15ter. § 1. Lorsqu’un parti politique par son propre fait ou par celui de ses composantes, de ses listes, de ses candidats, ou de ses mandataires élus, montre de manière manifeste et à travers plusieurs indices concordants son hostilité envers les droits et libertés garantis par la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales du 4 novembre 1950, approuvée par la loi du 13 mai 1955, et par les protocoles additionnels à cette Convention en vigueur en Belgique, la dotation, qui en vertu du présent chapitre est allouée à l’institution visée à l’article 22 doit, si  l’assemblée générale de la section d’administration du Conseil d’Etat le décide, être supprimée dans les quinze jours par la Commission de contrôle à concurrence du montant décidé par le Conseil d’Etat.
	  
	           La demande introduite par au moins un tiers des membres de la Commission de contrôle doit être adressée directement au Conseil d’Etat. Sous peine d’irrecevabilité, la demande ainsi transmise indique le nom des parties demanderesses, l’institution visée à l’article 22 contre laquelle la demande est dirigée, une description des faits et indices concordants ainsi que le ou les droits consacrés par la Convention visée à l’alinéa précédent et envers lesquels il est prétendu que le parti incriminé à montré son hostillité. La demande désigne en outre les personnes physiques et morales impliquées dans les faits précités. Le Roi peut fixer des modalités complémentaires concernant le contenu de la demande. Le Conseil d’Etat prononce, dans les six mois de sa saisine, un arrêt dûment motivé et peut décider de supprimer la dotation qui, en vertu du présent chapitre, est allouée à l’institution visée à l’article 22, soit à concurrence du double du montant des dépenses financées ou réalisées pour l’accomplisssement de cet acte, soit pendant une période qui ne peut être inférieure à trois mois ni supérieure à un an.
	 Le Conseil d’Etat peut ordonner la publication ou la diffusion de son arrêt ou d’un résumé de celui-ci par la voie de journaux ou de toute autre manière, aux frais de l’institution visée à l’article 22 qui est sanctionnée.
	 § 2. Les parties peuvent établir leur demande et tout autre écrit de procédure, ainsi que leurs déclarations, dans la langue de leur choix.
	 Ces demandes, écrits et déclarations sont traduits par les services du Conseil d’Etat lorsqu’une partie justifiant d’un intérêt le demande.
	 Les actes de procédure émanant des organes du Conseil d’Etat ainsi que les arrêts sont établis dans la langue du groupe linguistique auquel appartiennent les députés ou sénateurs du parti politique visé au § 1er, alinéa 2. Ils sont traduits par les services du Conseil d’Etat lorsqu’une partie justifiant d’un intérêt le demande.
	 Lorsque le parti politique concerné compte des députés ou sénateurs qui n’appartiennent pas exclusivement à l’un des groupes linguistiques français ou à l’un des groupes linguistiques néerlandais de la Chambre et du Sénat, les actes de procédure émanant du Conseil d’Etat ainsi que les arrêts sont notifiés en français et en néerlandais, ainsi qu’en allemand lorsqu’une partie justifiant d’un intérêt le demande.
	 Les demandes et autres écrits de procédure co-signés par des députés ou sénateurs qui n’appartiennent pas exclusivement à l’un des groupes linguistiques français ou à l’un des groupes linguistiques néerlandais de la Chambre et du Sénat, peuvent être établis dans les deux ou les trois langues nationales, selon le cas.  Les actes de procédure émanant des organes du Conseil d’Etat, ainsi que ses arrêts sont en ce cas notifiés dans les deux ou trois langues nationales, selon le cas. Les services du Conseil d’Etat assurent la traduction des actes et déclarations des autres parties lorsqu’une partie justifiant d’un intérêt le demande.
	Art. 16. La dotation annuelle totale allouée à chaque parti politique qui satisfait aux conditions des articles 15 et 15bis, est composée des montants suivants :
	1° un montant forfaitaire de 125.000 euros;
	2° un montant supplémentaire de 1,25 euro par vote valable, qu’il s’agisse d’un vote de liste ou d’un vote nominatif, émis sur les listes de candidats reconnues par le parti politique lors des dernières élections législatives en vue du renouvellement intégral de la Chambre des représentants et du Sénat.
	 Chaque parti peut renoncer au bénéfice de la dotation lui allouée en vertu de l’alinéa 1er.
	Art. 16bis. Seules des personnes physiques peuvent faire des dons à des partis politiques et à leurs composantes, à des listes, à des candidats et à des mandataires politiques. Les candidats et les mandataires politiques peuvent néanmoins recevoir des dons du parti politique ou de la liste au nom desquels ils sont candidats ou exercent un mandat.  De même, des composantes peuvent recevoir des dons de leur parti politique et inversement. Sans préjudice des dispositions précédentes, sont interdits les dons de personnes physiques agissant en réalité comme intermédiaires de personnes morales ou d’associations de fait.
	 Sans préjudice de l’obligation d’enregistrement visée à l’article 6, alinéa 2, et à l’article 116, § 6, alinéa 2, du Code électoral, l’identité des personnes physiques qui font, sous quelque forme que ce soit, des dons de 125 euros et plus à des partis politiques et à leurs composantes, à des listes, à des candidats et à des mandataires politiques est enregistrée annuellement par les bénéficiaires. Des partis politiques et leurs composantes, des listes, des candidats et des mandataires politiques peuvent chacun recevoir annuellement, à titre de dons d’une même personne physique, une somme ne dépassant pas 500 euros, ou sa contre-valeur.  Le donateur peut consacrer chaque année un montant total ne dépassant pas 2.000 euros, ou la contre-valeur de ce montant, à des dons au profit de partis politiques et de leurs composantes, de listes, de candidats et de mandataires politiques. Les versements que les mandataires politiques font à leur parti politique ou à ses composantes ne sont pas considérés comme des dons.
	 Les prestations gratuites ou effectuées pour un montant inférieur au coût réel par des personnes morales, des personnes physiques ou des associations de fait sont assimilées à des dons, de même que l’ouverture de lignes de crédit sans obligation de remboursement. Sont également considérées comme dons effectués par des personnes morales, des personnes physiques ou des associations de fait, les prestations facturées par un parti politique ou par un candidat pour un montant manifestement supérieur au coût du marché.
	 Le parti politique qui accepte un don en violation de la présente disposition, perd, à concurrence du double du montant du don, son droit à la dotation qui, en vertu du chapitre III de la présente loi, serait allouée à l’institution visée à l’article 22 pendant les mois suivant la constatation de cette infraction par la Commission de contrôle.
	 Celui qui, en violation de la présente disposition, aura fait un don à un parti politique, à l’une de ses composantes – quelle que soit sa forme juridique -, à une liste, à un candidat ou à un mandataire politique ou celui qui, en qualité de candidat ou de mandataire politique, aura accepté un don, sera puni d’une amende de 26 euros à 100.000 euros. Celui qui, sans être candidat ou mandataire politique, aura accepté un tel don au nom et pour compte d’un parti politique, d’une liste d’un candidat ou d’un mandataire politique, sera puni de la même peine.
	 Le Livre Premier du Code pénal, sans exception du chapitre VII et de l’article 85, est applicable à ces infractions.
	 Si le tribunal l’ordonne, le jugement peut être publié intégralement ou par extrait dans les journaux et hebdomadaires qu’il désigne.
	Art. 17. L’indication du sigle protégé ou logo, ou du numéro d’ordre commun emporte la reconnaissance des listes de candidats conformément aux dispositions de l’article 115bis du Code électoral.
	Art. 18. Les montants visés à l’article 16, 1° et 2°, sont adaptés en fonction des variations de l’indice des prix à la consommation. Les indices de base sont respectivement ceux de janvier 1993 et janvier 2003.
	Art. 19. Les crédits alloués respectivement à la Chambre des représentants et au Sénat sont inscrit au budget des Dotations.
	 Le montant visé à l’article 16, 1°, est réparti de manière égale entre la Chambre des représentants et le Sénat.
	Art. 20. La dotation, telle qu’elle est fixée aux articles 15, 16, 18 et 19, est calculée et versée mensuellement.
	 Le calcul s’effectue sur la base des données disponibles le premier jour du mois pour lequel la dotation est versée.
	Art. 21. La dotation doit faire l’objet d’une demande mensuelle écrite avant la fin du mois concerné.
	 Cette demande est adressée par l’institution visée à l’article 22 aux présidents de la Chambre des représentants et du Sénat.
	 CHAPITRE IV  La comptabilité des partis politiques
	Art.22. Chaque parti politique qui satisfait aux articles 15 et 15bis désigne l’institution constituée sous la forme d’une association sans but lucratif qui reçoit la dotation allouée en vertu du chapitre III.
	 L’institution visée à l’alinéa 1er a pour mission :
	 d’encaisser des dotations publiques ;
	 d’établir une liste centrale annuelle des dons de 125 euros et plus faits aux composantes du parti par des personnes physiques pour lesquelles un reçu a été délivré ;
	 d’établir la liste des composantes du parti qui font partie du périmètre de consolidation ;
	 d’encadrer sur le plan administratif les composantes visées au tiret précédent et de vérifier que celles-ci respectent les règles légales relatives à la comptabilité des partis politiques.
	 Par arrêté délibéré en Conseil des ministres, le Roi agrée une institution par parti politique et fixe les modalités d’enregistrement et de clôture des comptes et recettes de cette institution.
	Art. 23. § 1er. Le conseil d’administration de l’institution visée à l’article 22 établit un rapport financier sur les comptes annuels du parti politique et de ses composantes.
	 Le rapport financier est établi chaque année dans le respect des dispositions de la loi du 17 juillet 1975 relative à la comptabilité et aux comptes annuels des entreprises et de ses arrêtés d’exécution.
	 Le rapport financier comprend au moins les documents énumérés en annexe de la présente loi, le cas échéant dans la forme prévue par cette annexe.
	 § 2. L’assemblée générale de l’institution visée à l’article 22 désigne un réviseur d’entreprises. Le réviseur d’entreprises établit chaque année un rapport sur le rapport financier visé au § 1er.
	Art. 24. Le rapport visé à l’article 23 est envoyé dans les cent vingt jours de la clôture des comptes au Ministre des Finances et aux présidents de la Chambre des représentants et du Sénat, qui veillent à ce que ce rapport soit publié sans délai dans les documents parlementaires.
	 En outre, les présidents transmettent sans délai un exemplaire des rapports financiers ou des documents parlementaires visés à l’alinéa 1er, par lettre recommandée à la poste, à la Cour des comptes en la chargeant de rendre, en application de l’article 1er, 4°, alinéa 3, dans un délai d’un mois, un avis concernant l’exactitude et l’exhaustivité desdits rapports. L’examen par la Cour des comptes suspend le délai prévu à l’alinéa 3.
	 La Commission de contrôle formule ses observations et approuve le rapport financier dans les deux cents jours de la clôture des compte, notamment sur la base de l’avis de la Cour des comptes, pour autant qu’elle ne constate pas d’irrégularités. L’avis de la Cour des comptes est annexé au rapport de la Commission de contrôle. En cas d’instruction judiciaire en cours, ouverte à la requête du ministère public et ayant un lien direct avec le financement des partis, l’approbation se fait sous réserve.
	 La procédure, ainsi que les modalités du contrôle et de l’audition des intéressés sont fixées par le règlement d’ordre intérieur de la Commission de contrôle. Ce règlement est publié au Moniteur belge.
	 Le résumé du rapport financier, les observations ainsi que l’acte d’approbation sont transmis sans délai par les présidents de la Chambre des représentants et du Sénat au Ministre des Finances et aux services du Moniteur belge qui sont tenus de les publier dans les annexes du Moniteur belge dans les trente jours de leur réception.
	Art. 25. Le défaut d’approbation du rapport financier par la Commission de contrôle, ainsi que le défaut de dépôt ou le dépôt tardif de ce rapport entraînent :
	1° la perte de la dotation qui serait octroyée à l’institution visée à l’article 22 pendant la période subséquente fixée par la Commission de contrôle et qui ne peut être inférieure à un mois ni supérieure à quatre mois en vertu du chapitre III de la présente loi ;
	2° (abrogé).
	 L’approbation sous réserve visée à l’article 24 entraîne la suspension préventive d’un douzième de la dotation annuelle.
	Art. 25bis. Les décisions visées aux articles 24 et 25 sont passibles de révision à tout moment.
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	Art. 29. La présente loi entre en vigueur : le 1er janvier 1989, à l’exception de l’article 27, qui sortira ses effets à partir de l’exercice d’imposition 1991.
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	 Le rapport financier visé à l’article 23 comprend au moins les documents suivants :
	1. Un document identifiant le parti et ses composantes telles que définies à l’article 1er, 1°, alinéa 2.  L’identification comprend au moins le nom, le siège, la forme juridique, l’objet social et la composition (nom, domicile, profession) des organes de gestion et de contrôle de chacune des composantes du parti.
	2. Les comptes synthétiques (bilan et compte de résultats) de chaque composante du parti politique selon la définition qui en est donnée par l’article 1er, 1°, alinéa 2. Ces comptes peuvent être établis sous la forme d’un tableau synoptique faisant apparaître par composante au moins :
	a) le total des actifs, le total des provisions et des dettes et le montant du patrimoine ;
	b) les produits et les charges courantes, le résultat courant avant résultat financier, le résultat financier, le résultat exceptionnel, le résultat de l’exercice ;
	c) le nombre de personnes occupées exprimé en équivalents temps plein dont la charge est supportée par la composante du parti.
	3. Les comptes annuels consolidés du parti politique et de ses composantes comprenant un bilan consolidé, un compte de résultats consolidé, ainsi qu’une annexe explicative des rubriques du bilan consolidé et du compte de résultats consolidé selon le schéma arrêté par la Commission de contrôle des dépenses électorales et de la comptabilité des partis politiques.
	4. Un rapport du réviseur d’entreprises dans lequel celui-ci :
	a) confirme que les comptes consolidés sont établis conformément aux dispositions réglementaires. Ce rapport constitue une attestation au sens des normes générales de révision établies par l’Institut des Réviseurs d’entreprises ;
	b) expose si l’organisation administrative et comptable du parti et de ses composantes est suffisante pour permettre d’établir des comptes consolidés ;
	c) analyse les données des comptes consolidés en mettant en évidence les aspects qui sont susceptibles de favoriser la compréhension de la situation financière et des résultats ainsi que la comparabilité.
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